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PARTIE I-LES FAITS 

I. Survol 

1. Les discussions visant la reforme du Senat remontent presque it 1867, peu apres la 

redaction de l'Acfe de I 'Amerique du Nord britannique. Ce renvoi pose six questions l 

concernant les procedures de modification enoncees dans la partie V de la Loi 

constitutionnelle de 1982. Quatre questions concernent la competence du Parlement it 

edicter des reformes telles que la limite de la duree du mandat des senateurs, la mise en 

place de processus de consultation publique concernant les nominations senatoriales et les 

ref ormes visant it renforcer la legitimite de cette institution. Les deux dernieres questions 

demandent it la Cour de se prononcer sur les procedures visant l' abolition du Senat. 

2. La Constitution contient toutes les regles permettant la reforme du Senat. La 

partie V decrit de fayon exhaustive les procedures de mise en ceuvre de toute reforme 

constitutionnelle proposee, et enonce les types de modifications qui necessitent Ie 

consentement des provinces. En ce qui a trait au Senat, e1les sont au nombre de quatre : les 

pouvoirs du Senat; Ie mode de selection des senateurs; Ie nombre de senateurs representant 

chaque province; et les criteres de residence. Le Parlement du Canada agissant seul peut 

adopter toute autre modification au Senat. La Constitution autorise ainsi Ie Parlement it 

limiter la duree du mandat, it prevoir des processus de consultation pub Ii que relativement 

aux nominations senatoriales et it supprimer I' exigence archaYque obligeant un senateur it 

etre «en bonne saisine [ ... ] de terres ou tenements [ ... ] de la valeur de quatre mille 

piastres ». 

3. Le libelle clair des articles 38 it 44 de la partie V, l'histoire du Senat et de la 

procedure de modification, ainsi que les regles ordinaires d'interpn5tation de la 10i 

confirment Ie pouvoir du Parlement d' effectuer les reformes proposees par Ie projet de 

1 Les questions se trouvent a l'annexe A. 
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loi C_72 sans avoir a obtenir Ie consentement des proVInces. A l'exception des quatre 

matieres mentionnees a l'article 42, Ie Parlement jouit de la competence exclusive de 

modifier les dispositions de la Constitution du Canada relatives au Senat. La limite a la 

duree du mandat des senateurs, les processus consultatifs concernant les nominations et la 

suppression des exigences de propriete ne figurent pas parmi les matieres vi sees a 
l'article 42 de la Loi constitutionnelle de 1982. Le Parlement est donc en me sure d'adopter 

lui-meme ces modifications et reformes. 

4. Le Senat peut etre aboli par I' entremise de la procedure normale de modification, 

prevue a l'article 38 et qui exige des resolutions de la Chambre des communes et du Senat, 

ainsi que des assemblees legislatives d'au moins deux tiers des provinces representant au 

moins 50 % de la population des provinces. La partie V de la Loi constitutionnelle de 1982 

etant un code exhaustif des procedures de modification, une modification qui vise 

l'abolition du Senat doit etre autorisee en vertu de cette partie. Le libelle clair des 

dispositions de la partie V stipule que la procedure normale de modification est celIe de 

l'article 38, et non celIe de l'article 41. 

II. La Constitution et Ie Senat 

A. La Loi constitutionnelle de 1867 

5. Les dispositions de la Loi constitutionnelle de 18673 concernant Ie Senat peuvent 

etre resumees de la fayon suivante. Premierement, Ie preambule rappelle que les premieres 

provinces avaient Ie desir de contracter «une Union Federale pour ne former qu'une seule 

et meme Puissance sous la couronne [ ... ] avec une constitution reposant sur les memes 

principes que celIe du Royaume-Uni ». Deuxiemement, l'article 17 etablit qu'il y aura, 

pour Ie Canada, un parlement compose de la Reine, d'une «chambre haute appelee Ie 

Senat » et de la Chambre des communes. 

2 Loi concernant la selection des senateurs et modifiant la Loi constitutionnelle de 1867 relaiivement a la 
limite de la duree du mandat des senateurs (la Loi sur la reforme du Senat) (premiere lecture Ie 21 juin 2011) 
(<< Loi sur la reforme du senat » ou « projet de loi C-7 ») 
3 Loi constitutionnelle de 1867, 30 et 31 Victoria, ch. 3; L.R.C. 1985 App. II, n° 5 [« Loi constitutionnelle 
de 1867» ou «Loi de 1867 »], Recueil de sources du procureur general du Canada [« Sources du P.G.C. »], 
onglet 33. 
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6. En troisieme lieu, les articles 21 et 22 etablissent Ie nombre total de senateurs (105) 

et partagent la composition de Senat entre quatre regions, toutes representees de fayon 

egale par 24 senateurs. Les provinces de l'Ontario et du Quebec constituent la premiere et 

la deuxieme region, chacune etant representee par 24 senateurs, les senateurs du Quebec 

representant chacune des 24 circonscriptions electorales enumerees ai' annexe A du 

chapitre premier du recueil des lois codifiees du Canada d' avant la confederation. Les 

provinces maritimes forment la troisieme region, les sieges de cette region etant attribues a 

la Nouvelle-Ecosse (10), au Nouveau-Brunswick (10) et a l'Ile-du-Prince-Edouard (4). Les 

provinces de l'Ouest, c'est-a-dire la Colombie-Britannique, l'Alberta, la Saskatchewan et Ie 

Manitoba, constituent la quatrieme region, chacune comptant six senateurs. Lorsque Terre­

Neuve [et Labrador] s'est jointe a la Confederation, six senateurs lui ont ete attribues. Le 

Territoire du Yukon, les Territoires du Nord-Ouest et Ie Nunavut comptent chacun un 

senateur. Par ailleurs, l'article 26 permet d'ajouter jusqu'a huit senateurs repartis de fayon 

egale entre les quatre regions. 

7. Quatriemement, l'article 23 decrit les qualites exigees des senateurs. Les 

paragraphes 23(3) et 23(4), sujets de la question 4, stipulent qu'un senateur devra posseder 

des biens mobiliers et immobiliers qui valent « quatre mille piastres, en sus de toutes ses 

dettes et obligations ». 

8. Cinquiemement, l' article 24 de la Loi constitutionnelle de 1867 prevoit que Ie 

gouverneur mandera de temps a autre au Senat, au nom de la Reine, des personnes ayant les 

qualites requises. En vertu d'une convention constitutionnelle de longue date dont fait etat 

un proces verbal d'une decision du Conseil prive de 1935, c'est Ie premier ministre en 

fonction qui recommande les nominations au gouverneur general, qui accepte ensuite les 

recommandations.4 

4 Robert E. Hawkins. «Constitutional Workarounds », 89 Revue du Barreau canadien 513 it 522, citation du 
decret intitule, «Memorandum concernant certaines des fonctions du premier ministre, » Decision du comite 
du Conseil prive, C.P. 3374 du 25 octobre 1935, Dossier du procureur general du Canada, vol. XIV, p. 198 
(<< Dossier du P.G.C. ») 
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9. En sixieme lieu, l'article 29, conformement a la modification apportee par Ie 

Parlement en 1965, prevoit qu'un senateur doit prendre sa retraite a 75 ans. Enfin, 

septiemement, l'article 91 traite de 1a competence legislative du Parlement. II prevoit qu'il 

sera loisible a la Reine, de l'avis et du consentement du Senat et de la Chambre des 

communes, de faire des lois pour la paix, l'ordre et Ie bon gouvemement du Canada. 

B. La Loi constitutionnelle de 1982 

10. La partie V de la Loi constitutionnelle de 1982 etablit de favon exhaustive les 

procedures de modification de la Constitution. Elles sont au nombre de cinq : la procedure 

dite «7/50» ou «normale» (art. 38); la procedure du «consentement unanime» (art. 41); 

la procedure «a l'egard de certaines provinces »5 (art. 43); la procedure de modification par 

Ie Parlement (art. 44); et la procedure de modification par les legislatures provinciales 

(art. 45). 

11. L'article 38 etablit la procedure normale de modification. Vne modification peut 

etre apportee en vertu de cette disposition lorsqu' elle est autorisee par resolution du Senat 

et de la Chambre des communes, ainsi que par les assemblees legislatives d'au moins deux 

tiers des provinces dont la population represente au moins cinquante pour cent de la 

population de toutes les provinces. Cette procedure est souvent appelee procedure de 

modification « 7/50 ». 

12. Toute modification de la Constitution du Canada portant sur les questions de 

l'article 42 de la Loi constitutionnelle de 1982 se fait conformement a l'article 38. A cette 

fin, les alineas pertinents du paragraphe 42(1) sont les suivants : 

(b) the powers of the Senate and the 
method of selecting Senators; and 

( c) the number of members by which a 
province is entitled to be represented in the 
Senate and the residence qualifications of 

b) les pouvoirs du Senat et Ie mode de 
selection des senateurs; 

c) Ie nombre des senateurs par lesquels une 
province est habilitee a etre representee et 
les conditions de residence qu'ils doivent 

5 Pour reprendre la phrase du professeur Hogg: P.W. Hogg, Constitutional Law of Canada, 5e ed., Toronto: 
Carswell, 2007 (feuilles mobiles), Vol. 1, art. 4.2 (a), Sources du P.G.C., onglet 52. 
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Senators. remplir; 

13. L'article 41 de la Loi constitutionnelle de 1982 enonce les matieres donnant lieu it 

une modification constitutionnelle autorisee par des resolutions du Senat, de la Chambre 

des communes et des assemblees legislatives de chaque province. Les questions sujettes au 

« consentement unanime » sont les suivantes : 

(a) the office of the Queen, the Governor 
General and the Lieutenant Governor of a 
proVInce; 

(b) the right of a province to a number of 
members in the House of Commons not 
less than the number of Senators by which 
the province is entitled to be represented at 
the time this Part comes into force; 

(c) subject to s. 43, the use of the English 
or the French language; 

a) la charge de Reine, celIe de gouverneur 
general et celIe de lieutenant-gouverneur; 

b) Ie droit d'une province d'avoir it la 
Chambre des communes un nombre de 
deputes au moins egal it celui des senateurs 
par lesquels elle est habilitee it etre 
representee lors de l'entree en vigueur de la 
presente partie; 

c) sous reserve de l'article 43, l'usage du 
fran9ais ou de l'anglais; 

(d) the composition of the Supreme Court d) la composition de la Cour supreme du 
of Canada; and Canada; 

(e) an amendment to this Part. e) la modification de la presente partie. 

14. L'article 43 de la Loi constitutionnelle de 1982 enonce une procedure (<< it l'egard 

de certaines provinces») regissant les modifications concernant uniquement certaines 

provinces, telles que l'ajout en 1997 de l'article 93A portant sur l'education au Quebec.6 La 

modification des constitutions provinciales par les legislatures provinciales est regie par 

l'article 45. 

15. Enfin, l'article 44 prevoit que, sous reserve des articles 41 et 42 de la Loi 

constitutionnelle de 1982, Ie Parlement a competence exclusive pour modifier les 

dispositions de la Constitution du Canada relatives au pouvoir executif federal, au Senat ou 

it la Chambre des communes. 

6 Modification constitutionnelle de 1997 (Quebec), TRl97, 141, Sources du P.G.C., ong1et 14. 
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16. En vertu de l'article 47 de la Loi constitutionnelle de 1982, il peut etre passe outre 

au defaut d'autorisation du Senat pour les amendements vises par les articles 38, 41, 42 

ou 43 si celui-ci n'a pas adopte de resolution dans un delai de cent quatre-vingts jours 

suivant l'adoption par la Chambre des communes de sa resolution autorisant cette 

modification et si cette demiere, apres l'expiration de ce delai, adopte it nouveau une 

resolution it cet effet. En d'autres termes, Ie Senat ne dispose d'aucun droit de veto 

permanent it l'egard de modifications constitutionnelles prises en vertu de la procedure 

normale de modification, de la procedure de consentement unanime ou de la procedure de 

modification it l'egard de certaines provinces. 

17. Par l'entremise de ces procedures, la Constitution a ete modifiee it onze 

(11) reprises depuis 1982. Le plus souvent, ces modifications ont ete apportees en vertu de 

l'article 43 de la Loi constitutionnelle de 1982, bien que d'autres l'aient ete en application 

des articles 38 et 44, la plus recente en vertu de ce demier article en 2011.7 

III Initiatives Iegislatives recentes visant la reforme du Senat 

A. Projet de loi C-7 (actuellement it l'etude au Parlement) 

18. Les questions du renvoi ne sont pas posees dans un vide juridique. Le projet de 

loi C-7, Loi concernant la selection des senateurs et modifiant la Loi constitutionnelle 

de 1867 relativement a la limite de la duree du mandat des senateurs (la «Loi sur la 

reforme du Senat »), a ete depose en premiere lecture Ie 21 juin 2011. Les questions l(a) et 

(f) (limite de la duree du mandat) et 3 (consultation) y font specifiquement reference. 

19. Le preambule de la Loi sur la reforme du Senat stipule qu'il est important que les 

institutions representatives continuent d'evoluer de concert avec les principes d'une 

democratie modeme. Ce preambule rappelle egalement que la duree du mandat des 

senateurs do it etre conciliable avec les principes d'une democratie modeme et que Ie 

7 Warren J. Newman, «Living with the Amending Procedures: Prospectsfor Future Constitutional Reform in 
Canada », 37 S.C.L.R. (2d), p. 385; p. 387 (note de bas de page 19); 395 (notes de bas de page 54 et 55); 
sources du P.G.c., onglet 67. Voir aussi Loi sur la representation equitable, L.C. 2011, ch. 6, art. 2, Sources 
du P.G.c., onglet 36. 
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Parlement entend preserver les caracteristiques du Senat, un lieu de reflexion independante 

et sereine. 

20. L' article 3 de la Loi sur fa reforme du Senat prevo it que, dans Ie cas ou une 

province ou un territoire a edicte une loi qui est en substance conforme au cadre prevu it 

son annexe fix ant les modalites de selection des candidats senatoriaux, Ie premier ministre 

tiendra compte, lorsqu'il recommandera des candidats senatoriaux au gouverneur general, 

des personnes dont Ie nom figure sur la plus recente liste de candidats senatoriaux choisis 

pour cette province ou ce territoire. 

21. La Loi sur fa reforme du Senat n'etablit ni de cadre visant it elire directement des 

senateurs, ni n'oblige Ie premier ministre it recommander, ou Ie gouverneur general it 

nommer, des candidats figurant it partir de la liste selectionnee par une province ou un 

territoire. Le processus est consultatif et non executoire; il ne modifie en rien l' article 24 de 

la Loi de 1867.8 

22. L'article 4 de la Loi sur fa reforme du Senat prevoit que Ie senateur qui a ete 

nomme apres Ie 14 octobre 2008, mais avant l' entree en vigueur de cette disposition, garde 

sa qualite de senateur pour un seul mandat pendant les neuf annees suivant son entree en 

vigueur. Un senateur dont Ie mandat est interrompu peut etre nomme it nouveau, mais que 

pour une periode equivalant it la difference entre neuf ans et la partie de son mandat qu'il a 

exerce apres l' entree en vigueur de cet article. 9 

23. L'article 5 de la Loi sur fa reforme du Senat remplacerait l'article 29 de la Loi 

constitutionnelle de 1867 et limiterait la duree du mandat des senateurs nommes apres 

8 Le projet de loi S-8, Loi concernant la selection des senateurs, 40e legislature, 3e Sess. (premiere lecture, 
Ie 27 avril 2010) (<< Loi concernant la selection des senateurs » ou «Projet de loi S-8 »), etait Ie premier des 
projets de loi federale recents it proposer un cadre de selection des senateurs par l'entremise de lois 
provinciales, Dossier du P.G.C., vol. I, onglet 7. 
9 Projet de loi C-7, par. 4(1) et4(2), Dossier du P.G.C., vol. 1, onglet 2. En substance, ce1a est semblable au 
projet de loi C-l 0 mort au feuilleton it la dissolution de la legislature Ie 26 mars 2011, it la difference que ce 
projet de loi limitait it huit ans la duree du mandat. Voir aussi Ie projet de loi S-7, Loi modifiant la Loi 
constitutionnelle de 1867 (limite de la duree du mandat des senateurs). 40e legislature, 2e sess. (premiere 
lecture Ie 28, 2009), Dossier du P.G.c., vol. 1, onglet 6, presente Ie 28 mai 2009, et projet de loi C-19, Loi 
modifiant fa Loi constitutionnelle de 1867 (duree du mandat des senateurs), 3ge legislature, 2e sess. (premiere 
lecture Ie 13 nov. 2007), Dossier du P.G.c., vol. 1, onglet 8. 
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I'entree en vigueur de Ia nouvelle Ioi lo a un seul mandat de neuf ans. Le senateur, quelle 

que soit la date a laquelle il a ete nomme, perdra sa qualite de senateur Iorsqu'il atteint 

I' age de soixante-quinze ans. 11 

B. Autres projets de Ioi n!cents concernant Ia reforme du Senat 

24. Les questions posees dans Ie cadre de ce renvoi font egalement mention du projet de 

loi S-4, la Loi constitutionnelle de 2006 proposee (la question lee) portant sur Ie 

renouvellement du mandat) et du projet de loi C-20, la Loi sur les consultations concernant 

la nomination des senateurs (question 2 portant sur Ie processus de consultation). Aucun de 

ces projets n'est actuellement a l'etude au Parlement. Cependant, Ie projet de Ioi S-4 a fait 

l'objet de rapports du comite senatorial special sur la reforme du Senat et du comite 

senatorial permanent des affaires juridiques et constitutionnelles. Les rapports des deux 

comites sont cornrnentes en detail plus loin dans ce mernoire. De meme, la Chambre des 

communes, par I'intermediaire de l'ordre de renvoi de la Chambre du 13 fevrier 2008, a 

constitue un comite legislatif concernant Ie projet de loi C_20.12 Bien que Ie comite ait 

entendu des temoins, il n'a pas produit de rapport final n'a ete produit puisque Ie projet est 

mort au feuilleton au moment OU Ie Parlement a ete dissous. 

IV. Dossier soumis it Ia Cour concernant Ie present renvoi 

25. Les parties ont depose un nombre considerable d' elements de preuve, 

principalement des documents publics qui offrent un contexte historique. Le dossier 

contient egalement un certain nombre de rapports d'expertise originaux provenant 

d'historiens et de politologues et traitant du role et des fonctions du Senat. Certains de ces 

elements fournissent un contexte historique et politique supplementaire au sujet du Senat et 

de l'evolution de la Constitution. Cependant, certains d'entre eux, comme les rapports des 

to Cette partie du projet de loi est intitulee Loi constitutionnelle de 2011 (limite de la duree du mandat des 
senateurs) et serait reputee faire partie de la Constitution. 
11 Projetde loi C-7, par. 4(1) et4(5), DossierduP.G.C., vol. 1, onglet2, p.11. 
12 Audiences du comite legislatif concernant Ie projet de loi C-20, mercredi 5 mars 2008. Le projet de loi C-
20 est mort au feuilleton a la dissolution de la legislature, Ie 7 septembre 2008. II proposait un processus de 
consultation nationale relativement aux eventuelles candidatures senatoriales, tout comme l'avait fait avant lui 
Ie projet de loi C-43, depose Ie 13 decembre 2006. Le projet subsequent, Ie projet de loi S-8, prevoyait un 
processus electoral regi par les provinces. 
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professeurs Heard et Desserud deposes par Ie procureur general du Quebec, sont tout 

simplement une argumentation juridique it peine voilee. 

26. Le procureur general du Canada a depose un dossier historique approfondi decrivant 

en detail plusieurs aspects de l'histoire du Senat, des initiatives de reforme du Senat et de 

reforme de la Constitution. Le procureur general du Canada a egalement depose une preuve 

en replique aux avis d'experts deposes par Ie Quebec et la Federation des communautes 

francophone et acadienne du Canada (<< FCFA ») sous forme de rapports rediges par trois 

politologues : Ie professeur Christopher Manfredi, Ie Dr John Stilbom et Ie professeur Peter 

McCormick. 

A. Christopher Manfredi 

27. Le professeur Manfredi aborde un certain nombre d'enjeux touchant Ie role 

representatif du Senat. 13 II passe en revue I 'historique du Senat en tant qu' entite soucieuse 

de la representation des regions, et explique les raisons pour lesquelles Ie projet de loi C-7 

n' aura aucune incidence sur la repartition des sieges entre les provinces ou les regions. II 

souligne egalement que la fonction originale du Senat n'incluait pas la representation des 

autres groupes sous-representes d'un point de vue politique, et que Ie projet de loi C-7 n'a 

aucune incidence it cet egard. II a mene une analyse statistique qui suggere que Ie processus 

de nomination et de selection des senateurs ne s'est pas avere plus efficace pour assurer la 

representation des groupes sous-representes que Ie principe de l'election ne l'a ete it la 

Chambre des communes. II etudie egalement Ie projet de loi C-7 en ce qui a trait it 

l'independance du Senat, concluant que les reformes n'auraient aucune incidence negative 

sur l'independance, la continuite et Ia perspective it long terme que Ie Senat apporte au 

processus legislatif. 

B. John Stilborn 

28. Le Dr Stilbom examine Ie travail du Senat et etudie en detail un certain nombre de 

13 Christopher P. Manfredi, Avis d'expert concernant les effets possibles du projet de loi C-7 (juin 2013), 
Dossier du P.G.C., Vol. XVI, onglet 105 (<< Avis du professeur Manfredi »). 
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propositions visant la reforme du Senat au fil des annees afin d'offrir un contexte historique 

pour Ie projet de loi actuellement a l'etude au Parlement. 14 Son rapport traite 

principalement d'une gamme variee d'initiatives de reforme, comme les modes de 

selection, les systemes electoraux, la repartition des sieges et les pouvoirs du Senat. En 

particulier, il compare la maniere dont chaque rapport traite certaines, voire toutes ces 

questions, puis illustre l'approche progressive adoptee par Ie passe en ce qui a trait a la 

reforme du Senat. Cet inventaire des propositions anterieures fournit un contexte pratique 

qui permet d'evaluer les arguments juridiques au creur du present renvoi. 

C. Peter McCormick 

29. Le professeur McCormick examine les objectifs des chambres hautes, et ceux du 

Senat en particulier, tels qu'ils ont ete etablis en 1867 et qui se refletent dans Ie travail 

accompli par cette institution depuis ce temps.15 II se penche sur la signification et la 

pertinence de termes tels que «representation» - s'interrogeant sur ceux dont Ie Senat est 

cense proteger les inten~ts - et « independance », se demandant de qui Ie Senat do it etre 

independant et pour queUes raisons. II evoque les eventueUes repercussions de ref ormes du 

Senat aces egards. 

v. Examen par Ie 8enat des reformes legislatives proposees 

A. Rapport du comite special concernant Ie projet de loi 8-4 (octobre 2006) 

30. Le 21 juin 2006, Ie Senat a constitue un comite senatorial special concernant la 

reforme du Senat en vue d'examiner principalement la teneur du projet de loi S-4, Loi 

modifiant la Loi constitutionnelle de 1867 (duree du mandat des senateurs) qui fixerait la 

14 John A. Stilborn, rapport d'expert (mai 2013), Dossier du P.G.C., Vol. XVII, onglet 106 (<< rapport 
Stilborn ») 
15 Peter C. McCormick, Avis d'expert concernant Ie projet de Ioi C-7: Loi concernant la selection des 
senateurs et modijiant la Loi constitutionnelle de 1867 relativement it la limite de la duree du mandat des 
senateurs (juin 2013), Dossier du P.G.C., Vol. XVII, onglet 107(<< Avis du professeur McCormick ») 
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duree du mandat de nouveaux senateurs it huit ans. Des audiences ont eu lieu en 

septembre 2006, 26 temoins, dont Ie premier ministre, comparaissant devant Ie comite. 16 

31. Le rapport portait sur trois enjeux : d'abord, la maniere de modifier la Constitution 

en vue de raccourcir la duree du mandat des senateurs; ensuite, les repercussions des limites 

de la duree du mandat sur Ie Senat et Ie processus democratique canadien; et, enfin, les 

eventuelles repercussions des processus consultatifs (bien que Ie projet de loi S-4 n'ait pas 

souleve cette question).17 Le rapport du comite, qui sera examine plus en detail ci-apres, a 

conclu que la limite de la duree du mandat «ameliorerait Ie Senat du Canada» et que 

I' article 44 de la Loi constitutionnelle de 1982 constituait la procedure de modification 

appropriee pour apporter cette reforme. 18 

B. Rapport du co mite senatorial permanent des affaires juridiques et 

constitutionnelles concernant Ie projet de loi S-4 (juin 2007) 

32. Le comite senatorial permanent des affaires juridiques et constitutionnelles a 

egalement etudie Ie projet de loi S-4. Ce comite a exprime certaines reserves quant au fait 

d'utiliser l'article 44 pour edicter la limite de la duree du mandat et a: recommande Ie renvoi 

du projet de loi devant cette Cour. 19 

33. A cette epoque, certains gouvemements provmclaux (1e Nouveau-Brunswick, 

Terre-Neuve-et-Labrador et Ie Quebec, bien que Ie Quebec se so it initialement prononce en 

faveur du projet devant Ie comite special) etaient opposes au projet de loi S-4/0 certains 

autres (1' Alberta et dans une certaine mesure, la Saskatchewan) l'estimaient acceptable21 et 

16 Comite senatorial special sur la reforme du Senat, rapport sur la teneur du projet de loi S-4, Loi modifiant 
la Loi constitutionnelle de 1867 (duree du mandat des senateurs) (octobre 2006), p. 1 et annexe A, Dossier du 
P.G.C, vol. VI, onglet 25, pp. 118 et 155. (<< rapport du comite senatorial special ») 
17 Rapport du comite senatorial special, Dossier du P.G.C, vol. VI, onglet 25, pp. 119-120. 
18 Rapport du comite senatorial special, Dossier du P.G.C, vol. VI, onglet 25, p. 147. 
19 Rapport du comite senatorial permanent des affaires juridiques et constitutionnelles, 12 juin 2007, p. 26, 
Dossier du P.G.C, vol. VII, onglet 27, p. 165 (<< rapport du comite senatorial permanent ») 
20 Rapport du comite senatorial permanent, Dossier du P.G.C, vol. VII, onglet 27, pp. 152 a 162. 
21 Rapport du comite senatorial permanent, Dossier du P.G.C, vol. VII, onglet 27, p. 164. 



12 

d'autres (la Colombie-Britannique et l'Ontario) favorisant l'abolition du Senat ou ne 

considerant pas cette question comme une priorite.22 

C. Examen du projet de loi C-20 par la Chambre des communes 

34. La Chambre des communes a constitue un comite legislatif charge de tenir des 

audiences et d' examiner Ie projet de loi C-20, la Loi sur les consultations concernant la 

nomination des senateurs qui a suivi Ie projet de loi C-43, mort au feuilleton. Certaines 

audiences ont eu lieu, mais ce comite n'a pas produit de rapport n'a ete produit parce que 

ce projet de loi egalement est mort au feuilleton a la dissolution de la session parlementaire 

concernee. 

VI. Contexte historique de la reforme du Senat 

35. Les projets de loi actuels concernant la limite de la duree du mandat, les processus 

consultatifs et la suppression des conditions de propriete sont Ie reflet de decennies 

d'etudes visant la rMorme du Senat. Non seulement cette histoire sous-tend elle les projets 

de rMorme actuels, mais elle permet aussi de comprendre les articles de la partie V de la 

Loi constitutionnelle de 1982 portant sur la rMorme du Senat. 

A. Projets de loi et autres propositions 

36. Depuis 1867, la seule rMorme notable du Senat a eu lieu en 1965. En promulguant 

la Loi constitutionnelle de 1965, L.C. 1965, c.4, Ie Parlement a agi seul et a modifie 

l' article 29 de la Loi constitutionnelle de 1867 (alors intitule Acte de I 'Amerique du Nord 

britannique de 1867) afin d'exiger que les senateurs quittent leurs fonctions a 75 ans. Le 

pouvoir du Parlement d'effectuer cette modification n'a jamais ete conteste, cette Cour 

I' acceptant. 23 

22 Rapport du comite senatorial permanent, Dossier du P.G.C, vol. VII, onglet 27, pp.121 et 124. Devant Ie 
comite senatorial special concernant la rMorme du Senat, l'Ontario s'est declare en faveur de l'abolition du 
Senat plutot que d'entamer une rMorme constitutionnelle: Deliberations du comite senatorial special sur la 
rMorme du Senat, Ie 21 septembre 2006, pp. 5 :48-5 :52 Dossier du P.G.C, vol. VII, onglet 57. 
23 Renvoi: Competence du Parlement relatif if la Chambre haute, [1980] 1 R.C.S. 54 it la p. 65, Sources du 
P.G.C., onglet 18 (<< Renvoi relatif if la Chambre haute »). 
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37. Le projet de loi C-60, Ie projet de Loi sur fa reforme de fa Constitution du Canada, 

introduit Ie 20 juin 1978, mais jamais adopte, fut un effort de reforme plus ambitieux. Ce 

projet de loi, qui refletait des discussions concernant la modernisation et Ie rapatriement de 

la Constitution, visait it remplacer Ie Senat par une «Chambre de la federation ».24 La 

moitie des membres de cette Chambre auraient ete choisis par la Chambre des communes, 

et l'autre moitie, par les assemblees legislatives provinciales. Les membres des territoires 

auraient ete selectionnes par Ie gouverneur en conseil.25 Les membres de la Chambre de la 

federation auraient occupe leurs fonctions jusqu'it la tenue de la prochaine election par 

l'entite les ayant choisis.26 Les membres auraient ete choisis it partir d'une liste refletant les 

preferences politiques des electeurs au cours de la derniere election generale federale ou 

provinciale, en fonction du nombre total de votes exprimes pour chaque parti politique.27 

38. Le 7 juin 1985, une resolution visant la modification de la Constitution en ce qui a 

trait aux pouvoirs du Senat a e16 presentee it la Chambre des communes. Cette resolution a 

ete presentee en application de la procedure normale de modification en vertu de 

l'article 38 de la Loi constitutionnelle de 1982. Elle cherchait it limiter les pouvoirs du 

Senat, et aurait fait en sorte que les projets de lois de finances et de projets de lois 

ordinaires non adoptes par Ie Senat puissent tout de meme etre presentes en vue de recevoir 

la sanction royale.28 La resolution n'a pas re9u l'appui necessaire de la part des assemblees 

legislatives provinciales. 

39. L'Accord constitutionnef de 1987, signe par Ie premier ministre et les dix premiers 

ministres provinciaux Ie 3 juin 1987 (1' Accord du lac Meech) cherchait it ajouter un nouvel 

article 25 it la Loi constitutionnelle de 1867. La modification proposait qu' en cas de 

vacance au Senat, Ie gouvernement de la province it representer puisse proposer au Conseil 

prive de la Reine pour Ie Canada une liste de noms de candidats susceptibles d'etre 

24 Projet de loi C-60, Loi modifiant la Constitution du Canada dans certains domaines ressortissant a fa 
competence legislative du Parlement du Canada et prevoyant les mesures necessaires a la modification de la 
Constitution dans certains autres domaines, 30e legislature., 3e sess. (premiere lecture Ie 20 juin 1978), 
art. 56, Dossier du P.G.C, vol. II, onglet 13, p. 24 (<< projet de loi C-60 ») 
25 Projet de loi C-60, par. 63(1), Dossier du P.G.C, vol. II, onglet 13, p. 26 
26 Projet de loi C-60, par. 63(5), Dossier du P.G.c., vol. II, onglet 13, p. 27. 
27 Projet de loi C-60, par. 64(2), Dossier du P.G.c., vol. II, onglet 13, p. 29. 
28 Resolution, Modification constitutionnelle de 1985 (pouvoirs du Senat), Dossier du P.G.C, vol. II, 
onglet 15, p. 77. 
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nommes au siege vacant. Le nouveau senateur devait etre choisi a partir de la liste soumise 

par la province, et devait etre acceptable pour Ie Conseil prive de la Reine.29 Les premiers 

ministres ont accepte d'adopter ce processus de fa<;on provisoire jusqu'a ce l'Accord soit 

ratifie. Toutefois, ce dernier n'a pas obtenu Ie soutien unanime des provinces. 

40. L'Accord constitutionnel de Charlottetown de 1992, une entente unanime entre les 

premiers ministres, ainsi que des representants des territoires et des Premieres Nations, 

prevoyait que la Constitution devait etre modifiee afin de prevoir l'eIection des senateurs. 

Le texte final du rapport de consensus sur la Constitution indiquait qu'il s'agirait 

d'eIections directes par la population des provinces ou des territoires, ou indirectes par 

l'entremise de leur assemblee legislative respective. Les lois federales devaient regir les 

processus, mais e1les devaient etre «suffisamment souple[ s]» pour permettre aux 

provinces et aux territoires de favoriser l' egalite des sexes dans la composition du Senat. 

Les elections devaient avoir lieu Ie plus tot possible et, dans la me sure du possible, avant la 

pro chaine election generale de la Chambre des communes.30 L' Accord de Charlottetown 

visait a modifier Ie Senat en prevoyant six representants pour chaque province, un pour 

chaque territoire, ainsi que des sieges pour les populations autochtones.31 Ultimement, 

l' Accord n'a pas obtenu l'appui necessaire au cours d'un referendum national, et n'a pas 

ete examine par les assemblees legislatives. 

B. Recommandations des rapports sur la reforme du Senat 

41. La reforme du Senat a egalement fait l'objet de nombreux projets et rapports. La 

presente section resume brievement les elements des des principaux projets, notamment les 

positions de plusieurs comites legislatifs et autres concernant les questions d'importance, a 

savoir la limite du mandat des senateurs, Ie mode de selection des senateurs, les conditions 

de propriete et les pouvoirs du Senat. 32 

29 Accord constitutionnel de 1987, art. 2, Dossier du P.G.C., vol. VIII, ong1et 28, pp. 36-37. Voir aussi Guide 
de I 'Accord constitutionnel du lac Meech, Dossier du P.G.C., vol. VIII, ong1et 28, pp.33-34. 
30 Rapport du consensus sur la Constitution: Texte definitif (Ie 28 aOllt 1992), art. 7 et 8, Dossier du P.G.C, 
vol. VIII, ong1et 29, p. 69 (<< Accord de Charlottetown ») 
31 Accord de Charlottetown, art 9, Dossier du P.G.C., vol. VIII, ong1et 29, p. 78. 
32 Vne description plus complete est offerte dans Ie rapport Stilbom, Dossier du P.G.C., vol. XVII, onglet 10. 
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42. Des 1874, un projet de loi a ete depose a la Chambre des communes afin de 

permettre aux provinces de choisir leurs senateurs. Un certain nombre de propositions ont 

egalement vu Ie jour au cours des annees suivantes culminant, en 1909, en un debat portant 

sur la limite de la duree du mandat des senateurs et l'abolition du Senat.33 Au cours des 

annees 1960 et 1970, cetix qui pronaient la reforme du Senat ont mis l' accent sur la 

rehabilitation du Senat nomme en proposant de modifier Ie processus de nomination afin 

d'accorder un role aux provinces. Le developpement Ie plus remarquable de cette epoque a 

ete la proposition de la « Chambre de la federation» du projet de loi C-60 en 1978, evoque 

plus haut. Un deuxieme ensemble de propositions de I' epoque visait a accorder aux 

provinces Ie pouvoir de nomination exclusif des senateurs pour tenter de faire du Senat un 

representant des gouvemements provinciaux.34 

43. La peri ode apres 1980 a ete caracterisee par des propositions visant a accroitre la 

legitimite du Senat par l'entremise d'elections directes. Une serie de propositions, a 

commencer par celIe (non gouvemementale) de la Canada West Foundation en 1981, en 

passant par Ie projet de Charlottetown de 1992, ont tente de faire en sorte que les senateurs 

soient elus.35 

44. A l'egard des principaux aspects de la reforme du Senat, c'est-a-dire les limites de 

la duree du mandat, Ie mode de selection des senateurs et les exigences touchant la 

propriete, les principales propositions pendant les demiers 50 ans peuvent etre resumees de 

la fa90n suivante : 

i) Limite it la duree du mandat 

• En 1972, Ie comite mixte de Senat et de la Chambre des communes preside par Ie 
senateur Gildas L. Molgat et Mark MacGuigan (depute) n' a formule aucune 
recommandation relativement a la limite de la duree du mandat, mais a tout de 
meme suggere que les senateurs quittent leurs fonctions a 70 ans.36 

33 Rapport Stilbom, Dossier du P.G.c., vol. XVII, onglet 106, par. 44. 
34 Rapport Stilbom, Dossier du P.G.C., vol. XVII, onglet 106, par. 5l. 
35 Rapport Stilbom, Dossier du P.G.C., vol. XVII, onglet 106, par. 53-54. 
36 Dossier du P.G.c., vol. II, onglet 16, p. 114. 

\ 
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• En 1980, Ie comite senatorial permanent des affaires juridiques et constitutionnelles 
(rapport Lamontagne) suggerait une duree du mandat fixe de dix ans avec une 
possibilite de renouvellement pour cinq ans supplementaires selon un vote secret du 
comite senatorial. 37 

• Le rapport de 1981 intitule Regional Representation: The Canadian Partnership, 
prepare par la Canada West Foundation, recommandait un mandat correspondant a 
la duree de vie de deux legislatures.38 

• En 1984, Ie comite mixte special du Senat et de la Chambre des communes (rapport 
Molgat-Cosgrove) a suggere un mandat non renouvelable de neuf ans.39 

• En 1985, Ie rapport du comite special de l'Alberta sur la reforme de la Chambre 
haute (Alberta Select Special Committee) recommandait que la duree du mandat 
d'un senateur corresponde ala duree de vie de deux Iegislatures.4o 

• En 1985, la commission royale sur I 'union economique et les perspectives de 
developpement du Canada (commission MacDonald) recommandait que Ie mandat 
des senateurs soit Ie meme que celui de la Chambre des communes.41 

• En 1991, Ie «Livre blanc» du gouvemement intitule «Des institutions au service 
d'un Canada modeme » proposait que les elections au Senat cOIncident avec celles 
de la Chambre des communes.42 

• En 1992, Ie rapport du comite special conjoint du Senat et de la Chambre des 
communes (rapport Beaudoin-Dobbie) proposait que la duree des mandats soit 
limitee a six ans.43 

ti) Mode de selection 

• En 1972, Ie rapport Moigat-MacGuigan suggerait que Ies senateurs soient nommes 
par Ie gouvemement federal, la moitie d'entre eux devant etre nommes sur 
recommandation des provinces ou des territoires.44 

• En 1979, Ie rapport de la commission sur l'unite canadienne (rapport Pepin­
Robarts) suggerait que Ie Senat so it remplace par une chambre de delegues 

37 Dossier du P.G.C., vol. II, onglet 17, p. 175. 
38 Dossier du P.G.C., vol. X, onglet 34, p. 21. 
39 Dossier du P.G.C., vol. III, onglet 19, p.142. 
40 Dossier du P.G.C., vol. X, onglet 35, p. 94. 
41 Dossier du P.G.c., vol. IX, onglet 33, pp. 168-169. 
42 Dossier du P.G.C., vol. IV, onglet 22, p. 112. 
43 Dossier du P.G.C., vol. VI, onglet 24, pp. 52-53. 
44 Dossier du P.G.C., vol. II, onglet 16, p. 111. 
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representant les provinces, qu'ils soient nommes par celles-ci et repartis presque 
proportionnellement it leur population.45 

• En 1980, Ie rapport Lamontagne suggerait que les senateurs soient nommes par Ie 
gouverneur general sur recommandation du premier ministre, mais qu'une 
nomination sur deux so it recommandee it partir d'une liste soumise par les 
gouvernements des provinces et des territoires.46 

• En 1981, Ie rapport de la Canada West Foundation recommandait un vote unique 
transferable et des circonscriptions de la taille de la province. L' election de la 
moitie des senateurs devait avoir lieu simultanement avec les elections de la 
Chambre des communes.47 

• En 1984, Ie rapport Molgat-Cosgrove proposait l'election directe des senateurs 
fondee sur un processus uninominal majoritaire assorti d'elections tous les trois ans, 
it des dates distinctes de celles des elections des membres de la Chambre des 
communes.48 

• En 1985, Ie rapport de I' Alberta Select Special Committee recommandait que les 
senateurs soient elus se10n un processus uninominal majoritaire it un tour tenant 
compte de toutes les circonscriptions provinciales, et que chaque election 
provinciale elise six senateurs.49 

• En 1985, la commission MacDonald recommandait que les membres du Senat 
soient elus, les senateurs devant etre elus par representation proportionnelle dans 
des circonscriptions de six sieges en tenant compte du soutien des votants pour 
chaque parti.50 

• Bdtir ensemble I 'avenir du Canada - Propositions, un document du gouvernement 
federal redige en 1991, proposait que les membres du Senat soient «elus 
directement par Ie peuple» et que les provinces plutot que les regions soient 
representees par Ie Senat. 51 

• En 1992, Ie rapport Beaudoin-Dobbie a recommande la tenue d'elections directes 
par representation proportionnelle it des dates fixes distinctes des elections de la 
Chambre des communes. 52 

45 Dossier du P.G.C., vol. IX, onglet 31, pp. 70-72. 
46 DossierduP.G.C., vol. II, onglet 17, p. 174-175. 
47 Dossier du P.G.C., vol. X, onglet 34, pp. 21-22. 
48 Dossier du P.G.C., vol. III, onglet 19, p. 134. 
49 Dossier du P.G.C., vol. X, onglet 35, p. 67. 
50 Dossier du P.G.C., vol. IX, onglet 33, p.I178. 
51 Dossier du P.G.C., vol. IV, onglet 21, pp. 59-60. 
52 Dossier du P.G.c., vol. VI, onglet 24, pp. 49-53. 
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iii) Conditions de propriete 

45. Le rapport Molgat-MacGuigan suggerait que les conditions de propriete etaient 

« ignobles » dans une societe modeme et que Ie systeme de circonscriptions electorales du 

Quebec devrait etre supprime.53 En 1980, Ie rapport Lamontagne recommandait l'abolition 

des circonscriptions electorales senatoriales du Quebec et la suppression de I' exigence en 

matiere de propriete de 4 000 $.54 En 1984, Ie rapport Molgat-Cosgrove a conclu que les 

conditions liees aux circonscriptions senatoriales et a la propriete (4 000 $) au Quebec 

devaient etre abolies. 55 En 1985, Ie rapport de I' Alberta Select Special Committee 

recommandait que les exigences en matiere de propriete soient abo lies. 56 

C. Les debuts du Senat 

i) Le Senat it l'epoque de la Confederation 

46. Les nombreux rapports et etudes produits au fil des annees refletent Ie fait que, 

depuis sa creation, Ie Senat a ete l'objet d'importants debats. La question de la reforrne du 

Senat a toujours ete tres presente dans l'histoire et la politique du Canada. Ce contexte 

historique sous-tend les recents projets de loi presentes au Parlement. 

47. La structure du Senat est Ie fruit de debats et du marche ayant mene a la 

Confederation. Pour l'essentiel, ce compromis prevoyait que la Charnbre des communes 

reposerait sur une representation selon la population, alors que Ie Senat compterait un 

nombre egal de representants issus de chaque region. L'allocution de George Brown, citee 

a maintes reprises, decrit ce compromis : 

Nos amis du Bas-Canada ont accepte de nous donner une representation en fonction 
de la population ala Charnbre basse a la condition expresse d'obtenir l'egalite a la 
Chambre haute. Ce sont Ii les seuls terrnes possibles d'arrangement et, pour rna part, 
je les ai acceptes de bonne volonte. Du moment que I' on conserve les limites 
actuelles des provinces et que l'on donne a des corps locaux l'administration des 

53 Dossier du P.G.C., vol. II, onglet 16, p.114. 
54 Dossier du P.G.C., vol. II, onglet 17, p. 175. 
55 Dossier du P.G.C., vol. III, onglet 19, p. 143. 
56 Dossier du P.G.C., vol. X, onglet 35, p. 67. 
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affaires locales, on reconnalt jusqu'a un certain point une diversite d'interets et la 
raison pour les provinces moins populeuses de demander la protection de leurs 
interets par l'egalite de representation dans la Chambre haute. 57 

Deux semaines apres Ie discours de Brown, Ie solliciteur general du Canada Est, Hector 

Louis Langevin, a abonde dans Ie meme sens, soulignant Ie role de la Chambre haute a titre 

de protecteur des interets regionaux.58 

48. Un autre objectif du Senat etait evident pour les Peres de la Confederation: il se 

voulait une chambre legislative distincte de la Chambre des communes qui examinerait les 

projets de loi de fayon objective. Le premier des premiers ministres du Canada, sir John A. 

Macdonald, voyait Ie Senat comme un organe parlementaire independant, mais pas 

I' equivalent de la Chambre des communes. Dans une allocution devant I' Assemblee 

legislative de la Province unie du Canada en 1865, il a declare que Ie Senat devait etre : 

[traduction] [ ... ] une chambre independante, douee d'une liberte d'action qui lui est 
propre, puisqu'elle n'a de valeur que comme entite regulatrice, considerant avec 
calme la legislation proposee par l' assemblee populaire et evitant toute loi 
intempestive ou pemicieuse provenant de cette demiere, mais qui ne s'opposerait 
jamais aux vceux ret1echis et definis des populations. 59 

49. George Brown approuvait pour l'essentiel cette affirmation, declarant ce qui suit: 

[traduction] [O]n a voulu faire de la Chambre haute un corps parfaitement 
independant, un corps qui serait dans la meilleure position possible pour etudier sans 
passion les mesures de cette Chambre [alors I' Assemblee legislative], et defendre 
l'interet public contre toute tentative de legislation hative ou entachee d'esprit de 
parti.6o 

50. Macdonald declarait que la [traduction] «constitution de la Chambre haute devrait 

se rapprocher du systeme britannique autant que les circonstances pourraient Ie 

57 Canada. Assemblt!e legislative, 6 jevrier 1865, cite dans Ajzenstat, Romney, Gentles et Gairdner, Canada's 
Founding Debates, (Toronto: Stoddart, 1999), p. 88, Sources du P.G.C., onglet 47, pp. 286-287. (<< Canada's 
Founding Debates ») 
58 Canada, Assemblee legislative, 20 jevrier 1865, cite dans Canada's Founding Debates, Sources du P.G.C., 
onglet 30, p. 368. 
59 Canada, Assemblee legislative, 6jevrier 1865, cite dans Canada's Founding Debates, Sources du P.G.C., 
onglet 47, p.80. 
60 Canada, Assemblee legislative, 8jevrier 1865, cite dans Canada's Founding Debates, Sources du P.G.C., 
onglet 47, p.88. 
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pennettre »,61 une declaration refletant Ie ton general du preambule de la Loi 

constitutionnelle de 1867. Cependant, Macdonald entrevoyait un Senat different de la 

chambre des lords. Les membres du Senat devaient etre [ traduction] « ... comme ceux de la 

Chambre [basse], des hommes du peuple, issus du peuple ».62 

51. Le mode de selection des senateurs a suscite la controverse. Macdonald favorisait 

des senateurs nommes, plutot que de membres elus. Cependant, il a reconnu que «les 

arguments en faveur d'un conseil elu sont nombreux et importants » et que Ie principe de 

membres elus a la Chambre haute de la Province unie du Canada «n'a pas echoue ». La 

principale raison pour laquelle il etait favorable a ce que les senateurs soient nommes etait 

que la taille des circonscriptions et les couts d'organisation d'une election decourageraient 

des «hommes de ce calibre» de se presenter. 63 George Brown partageait cette 

preoccupation, en declarant que [traduction] « [ ... ] nous sommes tous d'avis que l'election 

de membres representant des circonscriptions aussi vastes que celles de la Chambre haute 

est desonnais un inconvenient reel considerable ».64 Cependant, comme Ie souligne Ie 

professeur Manfredi, de telles preoccupations ont ete «effacees par l'histoire ».65 

52. Bien que George Brown ait vote contre l' election des membres de la Chambre haute 

dans la Province unie du Canada, il a admis que les «craintes redoutees » a cet egard ne 

s'etaient pas concretisees.66 II a egalement fait valoir que les senateurs devraient etre 

nommes par l' Assemblee legislative (la Chambre basse). De cette maniere, Ie 

gouvemement du jour serait responsable des nominations devant Ie peuple. II a egalement 

defendu la limite de la duree du mandat en tant que moyen d'eviter une impasse avec la 

61 Canada, Assemblee legislative, 6jevrier 1865, cite dans Canada's Founding Debates, Sources du P.G.C., 
onglet 47, p.78. 
62 Canada, Assemblee legislative, 6 jevrier 1865, cite dans Canada's Founding Debates, Sources du P.G.C., 
onglet 47, p.8l. 
63 Canada, Assemb!ee legislative, 6jevrier 1865, cite dans Canada's Founding Debates, Sources du P.G.C., 
onglet47, pp.78-79. Voir aussi l'avis du professeur Manfredi, Dossier du P.G.C, vol. XVI, onglet 105, par. 
28. 
64 Canada, Assemblee legislative, 8jevrier 1865, cite dans Canada's Founding Debates, Sources du P.G.c., 
onglet 47, p.85. Voir aussi l'avis du professeur Manfredi, Dossier du P.G.C., vol. XVI, onglet 105, par. 28. 
65 Avis du professeur Manfredi, Dossier du P.G.c., vol. XVI, onglet 105, par. 30. 
66 Canada, Assemb!ee legislative, 8jevrier 1865, cite dans Canada's Founding Debates, Sources du P.G.C., 
onglet 47, pp.83-84. 
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chambre basse.67 Au cours d'un autre debat, Louis-Auguste Olivier68 arguait 

qu'il [traduction] « [ ... ] convient d'accorder la plus grande liberte possible aux masses »;69 

Alexander Mackenzie, plus tard notre deuxieme premier ministre, estimait que la chambre 

haute etait tout simplement inutile.7o 

53. D'autres partageaient l'avis que des senateurs elus seraient appropries. Au cours de 

debats en Nouvelle-Ecosse, William Annand71 a suggere de [traduction] « [ ... ] laisser, par 

tous les moyens, [les senateurs] quitter leurs fonctions par rotation, afin que cette chambre 

soit influencee par l'opinion publique ».72 Au Nouveau-Brunswick, certaines allocutions 

etaient favorables it l'election des membres de la Chambre haute, et d'autres s'y 

opposaient.73 A Terre-Neuve, au cours des debats concernant l'adhesion it la Confederation, 

Robert Pinsent, George Hogsett et Joseph Little74 se sont prononces, de fa90n generale, 

c~ntre l'election des senateurs, meme s'ils etaient surtout preoccupes par Ie nombre 

relativement faible de senateurs attribues it cette province.75 Les positions des hommes 

politiques de l'I1e-du-Prince-Edouard etaient egalement variees tant it l'egard de l'adhesion 

it la Confederation, qu'it celui de l'election ou de la nomination des senateurs it la Chambre 

haute. 76 

ii) Premiers debats et discussions concernant la reforme du Senat 

54. Comme l'avait exprime un commentateur, «[l]es premiers legislateurs avaient it 

67 Canada, Assemb!ee legislative, 8fevrier 1865, cite dans Canada's Founding Debates, Sources du P.G.C., 
onglet 47, pp.85, 87-88. 
68 Membre du Conseil h~gislatif du Canada qui existait avant la Confederation, Canada's Founding Debates, 
Sources du P.G.C., onglet 47, p 474. 
69 Canada, Assemblee legislative, 13 jevrier 1865, cite dans Canada's Founding Debates, Sources du P.G.C., 
onglet 47, pp.90-91. 
70 Canada, Assemblee legislative, 23 jevrier 1865, cite dans Canada's Founding Debates, Sources du P.G.c., 
onglet 47, p.364. 
71 Premier ministre de Nouvelle-Ecosse, 1867-1874, Canada's Founding Debates, Sources du P.G.C., 
onglet 47, p.361. 
72 House of Assembly, 19 mars 1867, cite dans Canada's Founding Debates, Sources du P.G.C., onglet 47, 
p.95. 
73 House of Assembly, 5 juin 1865 (Arthur Gilmor); Conseil legislatif, 16 avril 1866, (Peter Mitchell); House 
of Assembly, 23juin 1866, James Gray Stevens, cite dans Canada's Founding Debates, Sources du P.G.C., 
onglet 47, pp. 97-99. 
74 Tous membres de l' Assemblee legislative de Terre-Neuve, Canada's Founding Debates, Sources du 
P.G.C., onglet 47, p. 473. 
75 Conseillegislatif, 13 fevrier 1865; House of Assembly, 23 fevrier 1869 et 2 mars 1869 cite dans Canada's 
Founding Debates, Sources du P.G.C., onglet 47, pp.97-99. 
76 Plusieurs allocutions citees dans Canada's Founding Debates, Sources du P .G.C., onglet 47, pp.99-102. 
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peme acheve leur ceuvre qU'apparaissaient des divergences de vues sur l'utilite du 

Senat ».77 Moins de dix ans apres la Confederation, la Chambre des communes s'est 

prononcee a l'unanimite en faveur d'une motion visant l'examen des ref ormes du Senat. La 

proposition suggerait l'adoption d'un systeme electoral fonde sur la representation selon la 

population, l'attribution de six senateurs a chaque region, l'etablissement de mandats de 

huit ans et l'election en tout temps de la moitie des senateurs seulement. Les elections 

seraient organisees par les assemblees legislatives provinciales.78 

55. En Ontario en 1874 et encore en 1886, David Mills (qui deviendra Ie senateur Mills, 

puis l'un des juges de cette Cour) a fait valoir que les provinces devraient etre autorisees a 
choisir les senateurs et a definir des moyens pour Ie faire. 79 Au cours de la Conference 

interprovinciale de 1887, Honore Mercier, premier ministre du Quebec, a suggere que les 

membres du Senat soient elus8o. Dans un debat sur Ie Senat en 1906, G.H. McIntyre a 

defendu l'idee d'un pouvoir de nomination partage.81 11 souhaitait egalement que la duree 

des mandats des senateurs «n'excede pas la duree legale de trois legislatures ».82 Au cours 

d'un debat en 1886, Ie senateur Richard Scott a defendu l'idee de senateurs elus, 

considerant que Ie fait de les nommer «entierement inconciliable avec les premiers 

principes »qui regissent Ie pays.83 Et, comme Ie souligne John Stilbom, Ie Senat lui-meme 

a longuement examine ses propres qualites et son eventuelle abolition en 1906.84 

77 Proteger la democratie canadienne: Ie Senat en verite, sous la direction de Serge Joyal, Presses 
universitaires McGill-Queen's, Montreal et Kingston, 2003 (<< Le bicameralisme et les architectes du 
Canada: les origines du Senat canadien », Janet Ajzenstat), Sources du P.G.c., onglet 46, p. 17. 
78 Bruce Hicks, « Can a Middle Ground be found on Senate Numbers? » 16 Constitutional Forum 21(2007), 
Sources du P.G.C., onglet 39, p. 21; Debats de la Chambre des communes, p. 87 (13 avril 1874), Sources du 
P.G.C., onglet 40. 
79 Janet Ajzenstat, Proteger la democratie canadienne, pp. 16-24/3-34, Sources du P.G.c., onglet 46; 
Chambre des communes, Debats, pp. 1272-1273, 14 mai 1886, Sources du P.G.C., onglet 50. 
80 Janet Ajzenstat, Proteger la democratie canadienne, p. 16; « Proces-verbal de la Conference 
interprovinciale tenue a la Ville de Quebec du 20 au 28 octobre 1887» dans Cloutier, Dominion Provincial 
and Interprovincial Conferences de 1887 it 1926, pp.12-16 (point 7), Sources du P.G.c., onglet 50. 
8! Janet Ajzenstat, Proteger la democratie canadienne, p. 16, Sources du P.G.c., onglet 46; Chambre des 
communes, Debats, 30 avril 1906, p. 2285, Sources du P.G.C., onglet 42. 
82 Janet Ajzenstat, Proteger la democratie canadienne, p. 20, Sources du P.G.C., onglet 46; Chambre des 
communes, Debats, 30 avril 1908, p. 1513, Sources du P.G.C., onglet 43; voir aussi 30 avril 1906, p. 2276, 
Sources du P.G.C., onglet 42. 
83 Janet Ajzenstat, Proteger la democratie canadienne, p. 23, Sources du P.G.c., onglet 46; Senat, Debats, 
3 mai 1886, p.1275, Sources du P.G.C, onglet 35. 
84 Rapport Stilbom, Dossier du P.G.c., vol. XVII, onglet 106, par. 41. 
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56. Dans The Unreformed Senate of Canada, Robert MacKay ecrit [traduction] : «[I]l 

est probable qu'aucune autre question d'ordre public n'ait autant fait l'unanimite que celIe 

de la reforme du Senat ».85 L'ouvrage a ete publie en 1926. 

VII. Historique de la reforme vis ant les procedures de modification 

57. L'evolution historique des procedures de modification offre egalement un important 

contexte pour l'etude des questions du renvoi. Ce contexte est pertinent au role des 

provinces dans la modification de la Constitution, a la maniere dont la partie V de la Loi 

constitutionnelle de 1982 a ete conyue, ainsi qu' a la fayon par laquelle Ie texte de ces 

dispositions refiete de cette histoire. 

58. Comme l'a observe la Cour dans Ie Renvoi relatif au veto du Quebec, il ne fait 

aucun doute que Ie processus conventionnel adopte avant 1982 pour modifier la 

Constitution du Canada a ete remplace definitivement par la partie V de la Loi 

constitutionnelle de 1982 : 

La Loi constitutionnelle de 1982 est desormais en vigueur. Sa legalite n'est ni 
contestee ni contestable. Elle prevo it une nouvelle procedure de modification de la 
Constitution du Canada qui remplace completement l' ancienne tant au point de vue 
juridique que conventionnel. 86 

i) L'absence de procedures de modification formelles 

59. Outre la difficulte d'aboutir a un consensus concernant la maniere de reformer Ie 

Senat, l'obstacle Ie plus important a la reforme du Senat etait l'absence, dans la 

Constitution, de procedures regissant sa modification. L 'Acte de I 'Amerique du Nord 

britannique (aujourd'hui appele Loi constitutionnelle de 1867) n'a pas prevu de procedures 

exhaustives de modification. Par consequent, il revenait aux parlements britanniques (et 

occasionnellement, canadiens) d'adopter les ref ormes constitutionnelles. Ces ref ormes ont 

85 Robert MacKay, The Unreformed Senate of Canada (London: Oxford University Press, 1926) p.206, 
Sources du P.G.C., onglet 59. Voir aussi Ie temoignage du tres honorable Stephen Harper, Deliberations du 
comite senatorial special sur la Reforme du Senat, pp. 2 a 9, 7 septembre 2006. Sources du P.G.C., onglet 56. 
86 Renvoi: Opposition du Quebec a une resolution pour modifier la constitution, [1982] 2 R.C.S. 793 p. 806, 
Sources du P.G.c., onglet 19. [« Renvoi relatif au veto du Quebec »] 
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ete achevees par l'exercice de la suprematie legislative pleniere du Parlement imperial et la 

souverainete limitee de notre propre Parlement et de nos legislatures provinciales.87 Le 

controle du Canada etait limite; comme l'a souligne un auteur avec ironie: [traduction] 

« [ ... ] notre constitution se limitait a ce que Ie Royaume-Uni decidait ».88 

60. Cette realite juridique a ete reconnue par cette Cour dans Ie Renvoi relatif au 

rapatriement de la Constitution de 1981 OU la majorite de la Cour declarait sur cette 

question que la Constitution « [ ... ] souffre d'une faille interne due a l'absence du pouvoir 

de modifier ou de changer les arrangements essentiels de repartition des pouvoirs aux 

termes desquels l'autorite legale est exercee dans ce pays, tant au niveau federal que 

provincial ».89 

61. Au cours des decennies qui ont precede Ie rapatriement de la Constitution et 

l'integration des procedures de modification a la partie V de la Loi constitutionnelle 

de 1982, plus d'une douzaine de reunions et de conferences ont eu lieu pour trouver une 

fa90n d'atteindre cet objectif.90 Un comite de la Chambre des communes s'est penche sur la 

question en 1935. La meme annee, une conference reunissant des premiers ministres a 

etudie la question, comme l'a fait en 1950 une autre conference. Au total, huit autres 

reunions de premiers ministres ont eu lieu entre 1968 et 1981 en vue de s'entendre sur la 

maniere de rapatrier la Constitution et d'y incorporer des procedures de modification 

constitutionnelle. De plus, les procureurs generaux et d'autres representants se sont reunis a 
plusieurs reprises sur cette meme question.91 

87 L'evolution des reformes de la Constitution avant 1982 est illustree par l'avis de la presente Cour dans Ie 
Renvoi: Competence du Parlement relativement ala Chambre haute, [1980] 1 R.C.S. 54 pp. 60-66, Sources 
du P.G.c., onglet 18. [« Renvoi relatif ala Chambre haute »] 
88 Strayer, Barry, « Ken Lysyk and the Patriation Reference, » 38 U.B.C. L. Rev. 423, p. 425 (2005), Sources 
du P.G.c., onglet 63. [« Strayer, Renvoi relatif au rapatriement »] 
89 Renvoi: Resolution pour modifier la constitution, [1981] 1 R.C.S. 753, p.774, Sources du P.G.C., 
onglet 20. [« Renvoi relatif au rapatriement »] 
90 James Ross Hurley, La modification de la Constitution du Canada: historique, processus, problemes et 
perspectives d'avenir (Ottawa: ministre de l'Approvisionnement et des Services), 1996, pp. 23-71 [Hurley, 
Modification de la Constitution], Sources du P.G.C., onglet 45; Strayer, Renvoi relatif au rapatriement, 
p. 427, Sources du P.G.C., onglet 63. 
91 Strayer, Renvoi relatif au rapatriement, p.427, Sources du P.G.C., onglet 63; voir aussi Strayer, Barry, 
« Saskatchewan and the Amendment of the Canadian Constitution» 12 Revue de droit McGill. p. 443 (1967). 
Sources du P.G.C., onglet 64. 
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62. Malgre I' absence de procedure generale de modification, la Constitution a fait 

l'objet de quelque 22 ref ormes avant 1965, soit par 1'entremise des demandes a la Reine et 

des mesures legislatives du Parlement britannique, so it par Ie pouvoir limite de 

modification interne accorde au Parlement du Canada en 1949.92 

63. Certaines modifications constitutionnelles ont ete effectuees par application de 

conventions constitutionnelles.93 Dans Ie Renvoi relatif au rapatriement de la Constitution, 

cette Cour s'est penchee sur la place des conventions constitutionnelles dans Ie tissu 

constitutionnel, en statu ant que «l'objet principal des conventions constitutionnelles est 

d'assurer que Ie cadre juridique de la Constitution fonctionnera selon les principes ou 

valeurs constitutionnelles dominantes de l' epoque ».94 

64. En 1949, Ie Parlement britannique a commence a reHiche son emprise sur la 

Constitution, promulguant une loi modifiant 1'article 91 de l'Acte de l'Amerique du Nord 

britannique afin d' accorder au Parlement federal Ie pouvoir de modifier certains aspects de 

la Constitution, mais non pas toUS.95 Par exemple, Ie Parlement canadien pouvait desormais 

modifier la representation des provinces a la Chambre des communes en respectant Ie 

principe de la representation proportionnelle,96 mais ne pouvait pas modifier les 

dispositions de la Constitution touchant aux questions telles que les ecoles confessionnelles 

et les droits linguistiques.97 Au total, l'Acte de l'Amerique du Nord britannique a ete 

modifie a 14 reprises entre 1871 et 1964.98 

65. Malgre ces modifications limitees, cette Cour a reconnu Ie probleme important de 

l'absence de procedure generale de modification dans la Constitution et la necessite de 

92 Modification de la Constitution du Canada, l'honorable Guy Favreau, ministre la Justice, Ottawa, 
fevrier 1965, Dossier du P.G.C, vol. XV, onglet 104 pp. 11-13. 
93 Hurley, La Modification de la Constitution, Sources du P.G.C., onglet 45, pp. 14-17. 
94 Renvoi relatif au rapatriement, par. 250, voir aussi par. 252 et 253, Sources du P.G.C, onglet. 
95 l'Acte de l'Amerique du Nord britannique (no.2), 1949, 13 George VI, ch.81 (R.-U.), Sources du P.G.C., 
onglet 31. 
96 Loi constitutionnelle de 1867, art. 52, Sources du P.G.C., onglet 33. 
97 l'Acte de l'Amerique du Nord britannique (no.2), 1949, Sources du P.G.c., onglet 31. En outre, Ie 
Parlement pouvait modifier les droits linguistiques au moyen d'instruments tels que Loi sur les langues 
officielles, tant que cela ne limitait pas l'article 133 de la Loi constitutionnelle de 1867: voir Jones c. 
procureur general du Nouveau-Brunswick, [1975] 2 R.C.S. 182, Sources du P.G.C., onglet 10. 
98 Favreau, Livre blanc, Dossier du P.G.C, vol. XV, onglet 104, pp. 17-21. 
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trouver une solution politique dans Ie Renvoi relatif au rapatriement de la Constitution. 

Comme la Cour l' a declare sans ambages : 

II serait evidemment anormal, ce qui cacherait l'anomalie d'une constitution sans 
dispositions modificatrices, que cette Cour dise retroactivement qu' en droit il y a 
toujours eu une formule de modification meme si nul ne Ie savaitjusqu'ici.99 

ii) Livre blanc de Guy Favreau et la formule de Fulton-Favreau (1964-1965) 

66. Deux evenements impliquant un ministre federal de la Justice, l'honorable Guy 

Favreau, sont importants en ce qui a trait a l'histoire des procedures de modification. 

En 1965, Ie ministre Favreau a ecrit un livre blanc dans lequel il examinait l'histoire des 

modifications de la Constitution, et ou il identifiait une serie de quatre principes de base: 

• aucune loi du Parlement britannique ayant des repercussions sur Ie 
Canada ne serait enterinee a moins qu' elle ne soit sollicitee et acceptee 
par Ie Canada, et que chaque modification requise par ce demier soit 
approuvee par Ie Parlement; 

• apres 1895, Ie Canada a sollicite des modifications aupres du Parlement 
britannique au moyen d'une adresse conjointe de la Chambre des 
communes et du Senat a la Couronne; 

• Ie Parlement britannique ne repondrait pas a une demande de 
modification formulee par une province en se fondant sur Ie fait que 
celle-ci devrait etre traitee uniquement par Ie gouvernement federal en sa 
qualite de representant de l'ensemble du Canada; 

• Ie Parlement federal ne solliciterait aucune modification ayant des 
repercussions sur les relations entre les gouvernements federal et 
provinciaux sans que les provinces aient ete consultees et qU'elles l'aient 
approuvee. 100 

67. Concernant Ie quatrieme pnnclpe (participation des provinces), cette Cour a 

souligne, dans Ie Renvoi relatif au rapatriement de la constitution, qu'elle « [ ... J reconnait 

egalement et indubitablement comme une regIe de la constitution canadienne la 

convention ... qu'il faut obtenir l'accord provincial aux modifications qui changent les 

pouvoirs legislatifs provinciaux».101 

99 Renvoi relatif au rapatriement, p. 788. Sources du P.G.C, onglet 20. 
100 Favreau, Livre blanc, Dossier du P.G.C., vol. XV, onglet 104, pp. 20-22. 
101 Renvoi relatif au rapatriement, pp. 899-90, Sources du P.G.C., onglet 20. 
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68. Les principes enonces par Guy Favreau se retrouvent egalement dans la formule 

dite «Fulton-Favreau », une entente concernant les procedures de modification conc1ue en 

octobre 1964 par les gouvernements federal et provinciaux. Bien que cette entente se soit 

averee ephemere, e1Ie visait Ies modifications concernant Ie Senat sur trois plans: Ies 

conditions de residence, Ie nombre de senateurs accordes a chaque province et Ies 

exigences de Ia Constitution en matiere de nomination par Ie gouverneur general. Tous ces 

criteres seraient soumis a I' approbation des deux tiers des provinces representant au 

moins 50 % de Ia population. 102 La formule prevoyait egalement une procedure de 

modification a l'unanimite concernant les questions telles que les « pouvoirs de l'assemblee 

legislative d'une province », mais l'unanimite n'est pas necessaire pour des modifications 

visant Ie Senat. Cet accord constituait l'une des deux uniques occasions (l'autre etant la 

« Charte de Victoria ») ou les premiers ministres federaux et provinciaux ont ete en mesure 

de conc1ure une entente de principe unanime concernant une procedure de modification 

dans Ie cadre du rapatriement de la Constitution. lo3 

iii) La Charte de Victoria (1971) 

69. Dne conference reunissant les premiers ministres federaux et provinciaux qui s'est 

tenue a Victoria, en Colombie-Britannique en juin 1971, a donne naissance a la Charte 

constitutionnelle canadienne 1971, mieux connue sous Ie nom de « Charte de Victoria ». 

Elle traite d'un certain nombre de questions, dont les droits politiques, les droits 

Iinguistiques, les tribunaux et les disparites entre les regions. lo4 

70. La Charte de Victoria prevoyait egalement une formule de modification de la 

Constitution. Modifier les pouvoirs du Senat, Ie nombre de senateurs de chaque province et 

les exigences concernant les nominations par Ie gouverneur general aurait necessite 

l'approbation des assemblees legislatives d'au moins une majorite des provinces, soit toute 

102 Anne Bayefsky, Canada's Constitution Act 1982 and Amendments: A Documentary History. Toronto: 
McGraw-Hill Ryerson, 1989. Vol. I, pp. 16-18 (<< Bayefsky, Documentary History »). Sources du P.G.c., 
onglet 28. 
103 La Modification de fa Constitution du Canada, Bureau des Relations federales provinciales, ministre de 
l' Approvisionnement et des Services du Canada, 1990, p. 3, Sources du P.G.C, onglet 27. 
104 La Charte constitutionnelle canadienne 1971, « Charte de Victoria », parties I-VII, Dossier du P.G.C., 
vol. VIII, onglet 30, pp. 173-184. 
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province comptant 25 % de la population du Canada, au moins deux provinces atlantiques, 

et au moins deux provinces de l'Ouest ayant une population combinee d'au moins 50 % de 

ces dernieres. 105 La modification d'une disposition s'appliquant it une ou plusieurs 

provinces, mais non it toutes, aurait necessite une resolution du Senat et de la Chambre des 

communes ainsi que l'approbation des assemblees des provinces concernees par la 

modification. 106 D' autres dispositions portaient sur les regles applicables it la formule de 

modification ainsi que des modifications de res sort exclusif du Parlement ou des 

legislatures provinciales, mais aucun sujet ne necessitait l'unanimite des provinces pour 

effectuer une modification. 107 La Charte de Victoria n'abordait pas specifiquement les 

modifications du «mode de selection des senateurs» ou les exigences relatives it la 

residence, laissant par consequent au Parlement la competence d' effectuer seul ce type de 

modification. 

iv) La Loi constitutionnelle de 1982 

71. A la suite de la conference de Victoria, d'autres conferences reunissant des premiers 

ministres it Toronto en 1978 et it Vancouver en 1979 ont donne lieu it des discussions sur 

les formules de modification; dans ces deux cas, les premiers ministres ont suggere qu'il 

faudrait obtenir Ie consentement unanime des provinces aux fins de modifications 

impliquant un eventail restreint de sujets, dont aucun ne visait Ie Senat. 108 Lorsque la 

proposition de reforme constitutionnelle a ete presentee au Parlement en 1981, les 

procedures de ce qui constitue desormais la partie V de la Loi constitutionnelle de 1982 ont 

ete adoptees. Le consentement provincial est explicitement exige re1ativement it quatre 

types de modifications concernant Ie Senat : les pouvoirs du Senat, Ie mode de selection des 

senateurs, Ie nombre de senateurs auque1 chaque province peut pretendre et les conditions 

de residence. C'est seulement au moyen d'une modification proposee par Ie gouvernement 

au cours de ces travaux parlementaires que Ie «mode de selection des senateurs» a ete 

105 La Charte constitutionnelle canadienne 1971, « Charte de Victoria », partie IX, art. 49, Dossier du P.O.C., 
vol. VIII, onglet 30, p. 186. 
106 La Charte constitutionnelle canadienne 1971, « Charte de Victoria », partie IX, art. 50, Dossier du P .O.c., 
vol. VIII, onglet 30, p. 186. 
107 La Charte constitutionnelle canadienne 1971, «Charte de Victoria », partie IX, art. 52-55, Dossier du 
P.O.C., vol. VIII, onglet30, pp. 186-188. 
108 Bayefsky, Documentary History, Vol. I, pp. 527-528; Vol. II, pp. 638-639, Sources du P.O.C., onglet 28. 
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ajoute a ce qui est desormais l'article 42. Au cours d'un temoignage devant Ie comite 

special, Ie sous-ministre de la Justice a decrit son omission des ebauches precedentes 

comme «un oubli », et comme un sujet qui devrait necessiter l'approbation des provinces, 

mais il n'a pas explique ce qu'il entendait par la. 109 

72. La Loi constitutionnelle de 1982 a marque l'aboutissement d'un processus long et 

difficile. II n'ajamais ete aise de parvenir a une entente en ce qui a trait aux procedures de 

modification. Cependant, il faut souligner que la procedure de modification a l'unanimite 

n'a toujours ete envisagee que pour un nombre restreint de sujets dont Ie Senat n'a jamais 

fait partie. La participation, de quelque nature qu'elle soit, des provinces aux modifications 

du Senat etait uniquement envisagee pour quelques questions. 

109 Proces-verbal des deliberations et temoignage du comite special du Senat et de la Chambre des communes 
sur la Constitution du Canada, n° 53, 4 fev. 1981, p. 68, Sources du P.G.c., ong1et 49. 
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PARTIE II - QUESTIONS 

73. Les questions auxquelles la presente Cour devra repondre sont enoncees dans 

l'ordonnance datee du 1 er fevrier 2013, et figurent a l'annexe A. Les questions posees ala 

presente Cour et les r6ponses du procureur general du Canada peuvent se resumer comme 

suit: 

1) Le Parlement du Canada peut-il, dans l'exercice de sa competence legislative en vertu de 

I' art. 44 de la Loi constitutionnelle de 1982, modifier la Loi constitutionnelle de 1867 afin 

de limiter la duree des mandats des senateurs, y compris en rendant ces mandats 

renouvelables ou leur duree retrospective? 

Reponse : Qui, des mandats de huit a dix ans, une duree fixe des mandats selon la duree de 

vie de deux legislatures, des mandats renouvelables, ainsi que des limites retrospectives de 

la duree des mandats sont toutes des reformes qui s'inscrivent dans la portee de la 

competence legislative du Parlement. 

2) Le Parlement du Canada, ou les legislatures provinciales et territoriales, peuvent-ils 

definir une procedure consultative visant a determiner les preferences du public en ce qui a 

trait aux nominations des candidats senatoriaux? 

Reponse : Qui. 

3) Le Parlement du Canada a-t-il la competence legislative d'agir en application de 

l'article 44 de la Loi constitutionnelle de 1982 pour abroger les paragraphes 23(3) et 23(4) 

de la Loi constitutionnelle de 1867 concernant les conditions de propriete des senateurs? 

Reponse : Qui. 

4) Le Senat peut-il etre aboli par Ie biais de la procedure normale de modification (la 

procedure «7/50 ») enoncee par l'article 38 de la Loi constitutionnelle de 1982, ou est-il 

necessaire d'utiliser la procedure de consentement unanime prevue par l'article 41? Quelles 

methodes peuvent etre utilisees dans cette optique? 

Reponse : L'article 38 est la procedure correcte. N'importe laquelle des methodes indiquees 

a la question 5, c'est-a-dire au moyen d'une disposition expresse, en modifiant ou en 

abrogeant des references au Senat dans la Constitution, ou en abolissant les pouvoirs et la 

representation du Senat, serait permise et suffisante en vertu de la Constitution pour 

l'abolir. 
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PARTIE II - ARGUMENT 

I. Approche generale 

A. La portee du renvoi 

74. L'objet du renvoi n'est pas de savoir si les senateurs peuvent ou devraient etre elus. 

II ne vise pas non plus a savoir si Ie Senat devrait etre aboli. II tente simplement de detinir 

les procedures de la partie V de la Loi constitutionnelle de 1982 applicables aux 

modifications proposees. 

75. Les quatre premieres questions du renvoi s'appuient sur les propositions legislatives 

(principalement Ie projet de loi C-7), dont la portee est re1ativement modeste. Les deux 

dernieres questions concernant I'abolition, qui ne s'appuient pas sur une proposition 

legislative actuelle, auraient une portee plusimportante. Les modifications proposees par Ie 

projet de loi C-7 n'auraient aucune incidence sur les quatre matieres visees aux alineas 

42(1) b) et c) : les pouvoirs du Senat, Ie nombre de senateurs de chaque province, les 

exigences selon la residence des senateurs et Ie mode de selection des senateurs. Aucune 

modification en particulier ne serait apportee a l' article 24 de la Loi constitutionnelle 

de 1867, qui decrit Ie pouvoir du gouverneur general de « nommer des personnes ayant les 

qualifications voulues au Senat ». Quatre modifications proposees sont a l'etude : la limite 

de la duree des mandats des senateurs, la question de savoir si les nominations du premier 

ministre peuvent tenir compte d'un processus de consultation populaire, les conditions de 

propriete et la procedure d'abolition du Senat. 

B. Principes d'interpretation pertinents 

76. Le present renvoi offre a la Cour une occaSlOn d' examiner la portee et la 

signification des procedures pivots de modification contenues a la partie V de la Loi 

constitutionnelle de 1982. Certains principes d'interpretation bien connus sont applicables. 

Comme la partie I de la Loi constitutionnelle de 1982 (la Charte), la partie V «n'a pas ete 

adoptee en l'absence de tout contexte [ ... ] et [devrait] etre situee dans ses contextes 
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linguistique, philosophique et historique appropries ».110 Le « contexte linguistique» 

souligne la primaute du texte, les contextes historiques et philosophiques illustrent que Ie 

texte a ete oriente par les initiatives passees de reforme du Senat et des procedures de 

modification. 

77. Le principe du caractere veritable aide egalement it identifier les matieres en cause 

et les regles ordinaires d'interpretation des lois permettent d'examiner l'intention du projet 

de loi it laquelle renvoient les questions. 

i) Primaute du texte de la Loi de 1982 

78. Les questions du renvoi sollicitent surtout l'avis de la Cour quant it la procedure 

applicable selon la modification proposee. L' « approche linguistique» necessite 

d'examiner attentivement Ie texte de la partie V de la Loi constitutionnelle de 1982, qui 

decrit de maniere detaillee les procedures de modification. Elle a introduit une approche 

tres specifique, fondee sur des regles permettant de modifier la Constitution. 

79. La teneur de la partie V en ce qui a trait it la reforme du Senat peut etre exprimee 

simplement : les modifications des pouvoirs du Senat, Ie mode de selection des senateurs, 

Ie nombre de senateurs auquel une province peut pretendre et les exigences relatives it la 

residence des senateurs obligent it recourir it la formule dite « 7/50 », c'est-it-dire la 

procedure normale de modification de l'article 38 qui requiert l'approbation des assemblees 

legislatives d'au moins deux tiers des provinces representant 50 % de la population des 

provinces. Toutes autres questions concernant la modification de la Constitution visant Ie 

Senat demeurent du ressort exclusif du Parlement en vertu de I' article 44 de la Loi 

constitutionnelle de 1982. Le texte de la partie V offre des reponses tres precises aux 

questions du present renvoi. 

ii) Contexte historique 

80. La Cour a, en de nombreuses occasions, examine un eventail varie de documents 

110 R. c. Big M Drug Mart, [1985] 1 R.C.S. 295, p. 344, Sources du P.G.c., onglet 15. 
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pour tenter de comprendre les dispositions de la Charte lll et celles d'autres textes 

constitutionnels.ll2 Un tel exercice peut s' averer pertinent pour interpreter les dispositions 

de la partie V. L'histoire des initiatives de reforme du Senat, et la recherche d'une 

procedure modification acceptable par les provinces et Ie gouvernement federal, 

soutiennent une approche fondee sur Ie libelle clair du texte evoque plus haut. Comme nous 

Ie verrons plus bas, cet historique renforce la conclusion que la partie Vest tres precise et 

exhaustive quant a l'identification des aspects de la reforme du Senat qui necessitent une 

consultation des provinces et leur consentement. Rien dans ces elements ne suggere que les 

provinces aient deja souhaite avoir leur mot a dire quant a l'approbation de la limite a la 

duree du mandat, au recours a un processus de consultation particulier ou a l'abolition des 

conditions de propriete. 

81. Malgre la plethore de documents publics qui decrivent Ie contexte de la Charte, 

rares sont les declarations publiques limpides quant a l'intention du Parlement a l'egard de 

la partie V. Un document historique qui aborde l'intention des redacteurs est mentionne 

dans une note d'information a un ministre non identifie en 1981. La note fait mention de 

I' avis de la presente Cour dans Ie Renvoi relatif it la Chambre haute et suggere que les 

seules modifications concernant Ie Senat qui necessitent un recours a la «formule 

normale» et l'approbation des provinces etaient enoncees a la partie V - toutes les autres 

modifications pouvaient etre apportees par Ie Parlement. l13 

82. La Loi constitutionnelle de 1982 a ete adoptee peu apres que la presente Cour ait 

formule son avis dans Ie Renvoi relatif it la Chambre haute, lequel posait des questions 

concernant la competence du Parlement de modifier certaines caracteristiques du Senat. En 

cernant la portee de cette competence, la Cour a declare qu' « il ne lui permet pas d'apporter 

des modifications qui porteraient atteinte aux caracteristiques fondamentales ou essentielles 

III Voir, par exemple, R. c. Prosper, [1994] 3 R.C.S. 236, pp.266-267, Sources du P.G.C., ong1et 16; 
US.A. c. Cotroni, [1989] 1 R.C.S. 1469, pp. 1479-1480, Sources, P.G.C., ong1et 25 (<< Cotroni »). 
112 Voir, par exemp1e : Renvoi: Resolution pour modifier la Constitution, [1981] 1 R.C.S. 753, Sources du 
P.G.C., ong1et 20; Renvoi sur I 'opposition du Quebec it une resolution pour modifier la Constitution, [1982] 
2 R.C.S. 743, Sources du P.G.C., onglet 19, Hogg, Constitutional Law of Canada, 5e ed., Toronto: Carswell, 
2007 (feuilles mobiles), Vol. II, para. 60.1(c)-(d), Sources du P.G.C, ong1et 52. 
113 Dossier de la Federation des Communautes Francophones et Acadienne du Canada, vol. II, onglet Q, 
p.407. 
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attribuees au Senat pour assurer la representation regionale et provinciale dans Ie systeme 

legislatif federal ».114 II est donc logique de conclure que 1'article 42 a ete redige en 

envisageant cet avis, et qu'il visait a foumir une regIe precise afin d'empecher les tribunaux 

de decider des caracteristiques du Senat qui pourraient etre considerees comme si 

« fondamentales» qu' e1les necessiteraient une procedure de modification particuliere. 

S' appuyer sur cet historique pour aboutir a une telle interpretation coYnciderait avec ce que 

la presente Cour a decrit comme 

un principe bien etabli, a savoir que Ie legislateur est presume connaitre parfaitement 
Ie droit existant, qu'il s'agisse de la common law ou du droit d'origine legislative [ ... ] 
[ et] est egalement cense etre au fait de toutes les circonstances entourant l' adoption 
de la nouvelle loi. 115 

iii) Interpretation progressiste 

83. S'appuyer sur l'histoire de la Constitution n'equivaut pas a une tentative d'e1ucider 

l'intention des Peres de la Confederation ou de lui accorder un poids demesure. Pareil 

exercice serait risque, comme l' ont demontre les debats prealables a la Confederation 

evoques plus tot comme en font etat les rapports du professeur Manfredi et de M. Stilbom. 

Le role, la constitution et l'existence meme du Senat etaient a l'epoque de la Confederation 

et ont constamment ete depuis l'objet d'opinions divergentes, souvent fermement 

defendues. 

84. Plus important encore, un tel exerClce serait incoherent avec 1'« interpretation 

progressiste » regulierement adoptee par la presente Cour « afin d' eviter [l]a sclerose [de la 

Constitution] et son inadaptation a la societe canadienne ».116 La Cour a refuse toute 

adherence servile a l'intention originale (tout comme Ie Conseil prive avant elle117
) dans, 

entre autres, Ie Renvoi relatif au mariage entre personnes de meme sexe, OU elle a statue 

que l'acception du «mariage » telle qu'on l'entendait en 1867 ne devrait pas determiner 

114 Renvoi relatif ala Chambre haute, p. 78, Sources du P.G.C, onglet 18. 
liS ATCa Gas & Pipelines Ltd. c. Alberta (Energy & Utilities Board), [2006] 1 R.C.S. 140. par. 59, Sources 
du P.G.C., onglet 2. 
116 Canada (procureur general) c. Hislop, [2007] 1 R.C.S. 429, par. 144, Sources du P.G.C, onglet 7. 
117 L'honorable I. Binnie, « Constitutional Interpretation and Original Intent », 23 S. Ct. L. Rev. 345, pp. 356 
-360, Sources du P.G.C, onglet 66. 
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l'acception que nous en avons aujourd'hui. 118 Dans Ie contexte du present renvoi, une 

interpretation progressiste assure Ie respect des valeurs democratiques modernes, par 

exemple, en ce qui a trait aux conditions de proprietes des senateurs exigees it l' article 23 

de la Loi constitutionnelle de 1867. 

85. Meme si, par exemple, Ie preambule de la Loi constitutionnelle de 1867 fait 

reference it «une constitution reposant sur les memes principes que celle du Royaume­

Uni », il n'existe aucune raison valable pour interpreter cet enonce comme exigeant un 

examen de ce que les fondateurs du pays pensaient que cela voulait dire relativement au 

Senat, et encore moins de traiter toute deviation de cette vision de 1867 comme un 

changement requerant une procedure de modification encore plus rigoureuse. En 1867, sir 

John A. Macdonald imaginait une Chambre haute compo see d'hommes prosperes, pas 

d'aristocrates terri ens comme en Grande-Bretagne. Mais aucune de ses deux visions ne 

concorde avec ce que l'on attendrait aujourd'hui des membres du Senat. Les Britanniques 

eux-memes ont reforme leur chambre haute it plusieurs reprises afin de mieux refleter les 

ideaux democratiques modernes. 119 

iv) Le caractere veritable 

86. La doctrine du « caractere veritable» devrait egalement orienter les reponses de la 

Cour aux questions, puisqu'il exige que les tribunaux adoptent une approche rigoureuse 

pour determiner la matiere et l'objet de la loi. II s'agit d'une premiere etape essentielle pour 

donner un sens aux dispositions legislatives qui font l'objet du renvoi. La doctrine du 

caractere veritable s'applique it chacune des quatre premieres questions du renvoi en ce que 

les ref ormes concernant la limite de la duree des mandats, les processus de consultation et 

les conditions de propriete ne concernent pas, de par leur caractere veritable, les sujets vises 

aux articles 41 et 42. Adopter une approche fondee sur Ie principe du caractere veritable 

118 [2004] 3 R.C.S. 698, par. 30, Sources du P.G.C, onglet 22. 
119 Voir, par exemple: la Parliament Act de 1911 (qui autorise la chambre des communes it adopter des 
projets de finances et certains projets de loi publics sans l'accord les lords); la House of Lords Act (1999) (qui 
reduit Ie nombre de pairs hereditaires de plus de 600 et limite Ie nombre Ie nombre restant it 92, en attendant 
la prochaine reforme), Sources du P.G.C, onglet 37. D'autres reformes sont decrites it: First Report of the 
Joint Committee on the House of Lords Reform, 2002-2003, p. 14 Sources du P.G.C, onglet; site Web du 
Parlement du Royaume-Uni (Reforme de la chambre des Lords); 
http://www .Parlement. uklbusiness/lords/lords-historyllords-reform!. 
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pour determiner si une modification constitutionnelle proposee conceme une matiere visee 

par une procedure de modification, meme si cette modification peut avoir un effet indirect 

sur une matiere visee par une autre procedure de modification, constitue un moyen 

approprie de distinguer la procedure applicable d' entre les autres. 

87. Deux cours d'appel ont applique cette doctrine afin de determiner les procedures de 

modification regissant certaines modifications constitutionnelles proposees. Dans 

Hogan c. Terre-Neuve (Procureur general/ 2o et Potter c. Quebec (Procureur general),121 

la Cour d'appel de Terre-Neuve-et-Labrador et la Cour d'appel du Quebec ont eu a se 

pencher sur l'interpretation et l'application de l'article 43 de la Loi constitutionnelle 

de 1982, dans Ie contexte de contestation lois abrogeant Ie droit a des ecoles 

fi · 11 . 122 L d d con esslOnne es protege par la Constitution dans ces provlllces. es eman eurs 

faisaient valoir que la procedure de l'article 38 de la Loi constitutionnelle de 1982, la 

formule dite « 7/50 », s' appliquait. 123 

88. Les deux cours d'appel ont rejete cette pretention. Dans l'affaire Hogan, la Cour a 

statue que la modification s'appliquait, de par son caractere veritable, a une ou plusieurs 

provinces, mais non pas a l'ensemble d'entre e1les, et que l'effet de la modification en vertu 

de l'article 43 sur l'application des droits de liberte de religion enonces dans la Charte etait 

un effet indirect ou accessoire. 124 De meme, la Cour d'appel du Quebec s'est appuyee sur Ie 

principe en rejetant l'argument que l'ajout de l'article 93A a la Loi constitutionnelle 

de 1867 modifiait implicitement l' article 29 de la Charte (protection des ecoles 

confessionnelles).125 

89. La Cour d'appel du Quebec a egalement rejete l'argument se10n leque1 Ie 

120 Hogan c. Terre-Neuve (procureur general) (2000), 183 D.L.R. (4th) 225 (N.L.C.A.), Sources du P.G.C., 
onglet 9. 
121 Potter c. Quebec (procureur general), [2001] R.J.Q. 2823 (C.A.), Sources du P.G.C, onglet 13. 
122 Clause 17 des Conditions de I'union de Terre-Neuve avec Ie Canada, et art. 93 de la Loi constitutionnelle 
de 1867, Sources du P.G.C., onglet 33. 
123 Pour une description generale de ces affaires: Warren J. Newman, Living with the Amending Procedures: 
Prospects for Future Constitutional Reform in Canada, (2007) 37 S.C.L.R. (2nd

) 383, pp. 403-406. Sources 
du P.G.C, onglet 67. 
124 9 Hogan, par. 5,97, Sources du P.G.c., onglet 9. 
125 Potter, par. 22-24, Sources du P.G.C., onglet 13. 
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consentement des autres provinces, principalement l' Ontario, etait necessaire parce que 

l' article 93 de la Loi constitutionnelle de 1867 protegeait non seulement les protestants au 

Quebec, mais egalement les catholiques romains en Ontario. La Cour a estime que la 

version fran<;aise de l'article 43 de la Loi constitutionnelle de 1982 vise la province 

« concernee » par la modification. Par consequent, la seule province « concernee » etait Ie 

Quebec etant donne que les privileges conferes ai' Ontario par I' article 93 demeuraient. 126 

90. Une approche tenant compte du caractere veritable est essentielle lorsque l'on tente 

de savoir si adopter un processus consultatif aux fins de nomination constitue une 

modification du «mode de selection» des senateurs mentionnee a l'article 42. Le «mode 

de selection» des senateurs est celui enonce dans l' article 24 de la Loi constitutionnelle 

de 1867, qui accorde ce pouvoir au gouverneur general. II en restera ainsi, queUe que soit la 

reforme proposee. 

v) Regles ordinaires d'interpretation des lois 

91. Bien que Ie projet de loi en cause dans Ie present renvoi n'ait pas encore ete adopte, 

l'approche moderne de l'interpretation des lois s'applique. Les mots des dispositions d'une 

loi doivent etre interpretes «compte tenu du contexte global et du sens ordinaire et 

grammatical qui s'harmonise avec I' esprit de la Loi, son objet et l'intention du 

legislateur ».127 

92. De plus, aucun mot ne doit etre ajoute aux lois a moins que cela «traduise» 

l'intention implicite du legislateur. 128 Ce principe est important parce que, malgre sa 

formulation claire, l'intention et l'objet de la loi proposee, une grande partie de 

126 Potter, par. 35-51, Sources du P.G.c., onglet 13. 
127R. c. Sharpe, [2001] 1 R.C.S. 45, par. 33, Sources du P.G.c., onglet 17; Canadian Foundation for 
Children, Youth and the Law c. Canada (Procureur general), [2004] 1 R.C.S. 76, par. 20, Sources du P.G.c., 
onglet 8. 
128 Murphy c. Welsh; Stoddart c. Watson, [1993] 2 R.C.S. 1069, p. 1078, Sources du P.G.C., onglet 12. 
Voir aussi Pierre-Andre Cote, Interpretation des lois, 3e edition, (Scarborough: Carswell, 2000) pp. 275-278, 
Sources du P.G.c., onglet 55. De meme, dans Lavigne c. Canada (Bureau du commissaire aux langues 
officielles), [2002] 2 R.C.S. 773, par. 55 Iorsqu'il est question de l'interpretation a donner aux exemptions 
concernant la divulgation des renseignements personnels en vertu de la Loi sur la protection des 
renseignements personnels (federale), la Cour supreme a adopte I'approche de Ia Cour d'appel federaIe, a 
savoir que« [s]i Ie sens [du Iibelle d'une disposition] est manifeste, il n'appartient pas a la Cour ou a un autre 
tribunal de Ie modifier. », Sources du P.G.C., onglet 11. 
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l'argumentation entendue au cours des audiences du comite du Senat c~ntre la validite 

constitutionnelle du projet de loi C-7 s'appuyait sur l'hypothese que ce projet de loi 

ouvrirait la voie it l'election directe des senateurs. 129 La Cour doit comprendre et interpreter 

la loi que Ie Parlement etudie, sans forrnuler d'hypotheses sur des evenements futurs. 

vi) Inutilite du recours it des principes constitutionnels non ecrits 

a) Les principes non ecrits ne devraient pas modifier un texte clair 

93. L'exhaustivite de la partie V et la primaute du texte signifient qu'il est inutile de 

recourir it des outils d'interpretation tels que des principes constitutionnels «non ecrits ». 

Le texte de la Constitution ne contient aucune ambigu'ite invitant it recourir it de tels 

principes. Le paragraphe 52(3) de la Loi constitutionnelle de 1982 prevo it que «[l]a 

Constitution du Canada ne peut etre modifiee que conforrnernent aux pouvoirs conferes par 

el1e. » Ces pouvoirs sont c1airement exprimes dans les dispositions de la partie V de la Loi 

constitutionnelle de 1982, qui porte sur les procedures de modification de la Constitution 

visant Ie Senat dans des circonstances precises. On ne devrait pas recourir it des principes 

constitutionnels non ecrits en vue de creer des droits ou d'imposer des exigences qui ne 

figurent pas dans Ie texte. 130 

94. Dans Ie Renvoi relatif a la secession du Quebec, cette Cour a conc1u que Ie pouvoir 

de modifier la Constitution appartient, en definitive, it la «population du Canada» par 

l'entremise des actions de leurs representants elus. La Cour y ecrit que « [L]a Constitution 

est l'expression de la souverainete de la population du Canada. La population du Canada 

agissant par l'intermediaire des divers gouvemements dfunent elus et reconnus en vertu de 

la Constitution, detient Ie pouvoir de mettre en reuvre tous les arrangements 

constitutionnels souhaites dans les limites du territoire canadien [ ... ] ».131 

129 Rapport du comite senatorial permanent des affaires juridiques et constitutionnelles concernant Ie projet de 
loi S-4, pp. 118-119 (Prof Joseph Magnet), pp. 119-120 (Prof Errol Mendes), p. 122 (Prof Alain Cairns), 
Dossier du P.G.C., Vol. VII, onglet 27. 
130 Voir, par exemple, Colombie-Britannique c. Imperial Tobacco Canada Ltd., [2005] 2 R.C.S. 473, par. 65, 
Sources du P .G.C., onglet 4. 
131Renvoi relatif a la secession du Quebec, [1998] 2 R.C.S. 271, par. 85, [« Renvoi relatif a la secession du 
Quebec »], Sources du P.G.c., onglet 21. 
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95. La partie V a ete adoptee selon un processus democratique. Elle enonce des regles 

claires et exhaustives aux fins de modification de la Constitution. Le projet de loi examine 

par la Cour dans Ie present renvoi a egalement ete introduit dans Ie cadre du processus 

democratique. Le texte ne contient aucune ambigu'ite qui inciterait a recourir a des 

principes non ecrits. 

96. Dans Ie Renvoi relatif a la secession du Quebec, la Cour a egalement statue que, 

«dans certaines circonstances », des principes constitutionnels sous-jacents tels que Ie 

federalisme, la democratie, Ie constitutionnalisme et la protection des minorites peuvent 

donner lieu a des obligations juridiques substantielles qUI limitent l' action 

gouvemementale. Cependant, la presente Cour a aussi recOnnU que Ie texte ecrit «joue un 

role de premier ordre » dans la determination des regles constitutionnelles. II convient de 

recourir a des outils extrinseques uniquement lorsque surviennent « des problemes ou des 

situations qui ne sont pas expressement prevus dans Ie texte de la Constitution ».132 Les 

principes non ecrits ne constituent pas «une invitation a negliger Ie texte ecrit de la 

Constitution ».133 

b) Les reformes n'emp,kheront pas la protection des minorites 

97. Certaines parties feront sans doute valoir que les ref ormes preconisees par Ie projet 

de loi C-7 portent atteinte au principe non ecrit de la «protection des minorites ». Un tel 

argument presente des failles a plusieurs egards. Premierement, ni Ie texte de la Loi 

constitutionnelle de 1867 ni l'histoire du Senat et les pratiques actuelles ne soutiennent 

I'idee que la protection des interets des minorites occupe une place primordiale dans Ie 

travail du Senat. Deuxiemement, Ie texte de la partie V de la Loi constitutionnelle de 1982 

n' offre aucun soutien a cet argument et la partie I de la Loi de 1982 (la Charte) accorde une 

place bien plus significative aux tribunaux a cet egard. Troisiemement, Ie principe non ecrit 

enonce par cette cour dans Ie Renvoi relatif a la secession du Quebec ne foumit aucun 

appui a l' argument. Quatriemement, Ies mesures Iegislatives, telles que Ie projet de loi C-7, 

132 Renvoi relatif a la secession du Quebec, par. 32, Sources du P.G.C., onglet 21. 
133 Renvoi relatif a la secession du Quebec, par. 53, Sources du P.G.c., onglet 21. 
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n'empecheront pas Ie Senat d'adopter Ie role qu'il choisira de jouer afin de proteger les 

minorites; les changements proposes pourraient bien accroitre Ie role du Senat it cet egard. 

98. Dans Ie Renvoi relatif a la secession du Quebec, cette Cour a explique comment la 

Loi constitutionnelle de 1867 peut etre interpretee comme un document con9u en partie 

pour proteger les minorites linguistiques et religieuses; 134 la Cour n' a toutefois pas reconnu 

un quelconque role particulier au Senat it cet egard. Le texte de la Loi de 1867 appuie Ie 

role de representation du Senat en ce qui a trait it une seule minorite, les anglophones du 

Quebec, en ce sens que les «circonscriptions electorales » decrites it l' article 22 etaient 

con9ues pour assurer la representation de ce groupe.135 

99. Dans toute discussion concernant Ie role du Senat en tant que protecteur des interets 

des minorites, il est essentiel que la «minorite» en question soit clairement definie. Le 

professeur Manfredi souligne que Ie concept de minorites it I' epoque de la Confederation 

faisait reference it des « minorites nationales qui autrement constituaient une majorite dans 

une ou plusieurs des provinces ou regions ». Par consequent, Ie concept de «minorite» 

auquel il est fait reference dans les rapports d' experts deposes par certains des intervenants 

n'interprete pas correctement la teneur et la signification de ces passages dans Ie Renvoi 

relatif a la secession du Quebec. 136 

100. Les positions du professeur Manfredi sont confirmees par d'autres universitaires. 

Dans son essai intitule «Harmonizing Regional Representation with Parlementary 

Government: The Original Plan », Janet Ajzenstat faisait reference it une allocution de 

John A. Macdonald devant l'Assemblee legislative canadienne Ie 6 fevrier 1865, dans 

laquelle il a rappele que [traduction J « [ ... J les droits de la minorite seront respectes » et a 

evoque les pays jouissant de la [traduction J «liberte constitutionnelle » OU les « [ ... J droits 

des minorites sont respectes ». Ajzenstat expliquait que «[p Jar "la minorite" et "les 

134 Renvoi relatif a la secession du Quebec, par. 32-38,41,79, Sources du P.G.C., onglet 2l. 
135 Avis du professeur McCormick, Dossier du P.G.C, vol. XVII, onglet 107, par. 8. 
136 Avis du professeur Manfredi, Dossier du P.G.C, vol. XVI, onglet 105, par. 17. 
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minorites", Macdonald entend les groupes et partis politiques qui sont en des accord avec Ie 

gouvemement du jour ».137 

101. On peut douter que les personnes soutenant l'idee que Ie Senat joue un role de 

protecteur des minorites suggerent qu'il faille penser aux groupes minoritaires consideres 

en 1867. Cependant, si elles attribuent au Senat un role de protecteur des autres minorites, 

telles que les femmes ou les Autochtones, on peut douter que Ie Senat ait deja joue un tel 

role. Comme Ie souligne Ie professeur Manfredi, il «est aussi difficile d'identifier des 

exemples precis de cas ou Ie Senat a effectivement protege ou fait la promotion des inten~ts 

de minorites ou autres groupes politiquement sous representes contre des actions du 

gouvemement ».138 Le Senat n' etait pas vraiment structure de fayon a lui permettre de 

proteger efficacement, par exemple, les inten~~ts des francophones en dehors du Quebec 

pour la simple raison qu'a l'exception d'assurer leur acces aux services gouvemementaux 

federaux en franyais ou en anglais, les domaines legislatifs des lies a la preservation de la 

culture et de la langue (particulierement l' education) rei event de la competence des 

proVInces. 

102. II n'est pas non possible de faire valoir que ce role de «representation» est assure 

en nommant davantage de membres issus des groupes minoritaires. Comme I' explique Ie 

professeur Manfredi, Ie pourcentage de femmes et d' Autochtones nommes au Senat n'est 

pas significativement different de leurs nombres a la Chambre des communes. 139 Dans la 

mesure ou il existe une formule en ce qui a trait aux nominations au Senat, eIle tient au fait 

que pres de 95 pour cent des personnes qui y sont nommees etaient membres du parti 

politique du premier ministre qui les choisit. 140 

137Janet Ajzenstat, « Harmonizing Regional Representation with Parliamentary Government: The Original 
Plan,» in Janice Smith, ed., The Democratic Dilemma: Reforming the Canadian Senate. Presses 
universitaires McGill-Queen's, Montreal et Kingston, 2009, p.29, Sources du P.G.C., onglet 48; Avis du 
professeur Manfredi, Dossier du P.G.c., vol. XVI, onglet 105, par. 17. 
138 Avis du professeur Manfredi, Dossier du P.G.c., vol. XVI, onglet 105, par. 22. 
139 Avis du professeur Manfredi, Dossier du P.G.C., vol. XVI, onglet 105, tableaux 1,2 et 3, par. 20-22. 
140 Avis du professeur Manfredi, Dossier du P.G.c., vol. XVI, onglet 105, par. 21; Avis du professeur 
McCormick, Dossier du P.G.C., vol. XVII, onglet 107, par. 15-17. 
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103. En ce qui a trait ala Loi constitutionnelle de 1982, l'avis de la Cour dans Ie Renvoi 

relatif a la secession du Quebec souligne encore une fois que Ie texte accorde a un groupe, 

les Autochtones, une protection particuliere par l'entremise des articles 25 et 35/41 mais . 

que ces dispositions n'attribuent aucun role au Senat. Plus revelateur encore, l'introduction 

des articles 16 a 23 de la Charte (et particulierement la protection des droits de l'instruction 

dans la langue de la minorite en vertu de l'article 23) ont fourni un outil plus puissant, plus 

efficace et plus souvent utilise en matiere de protection et de promotion des droits des 

minoriteS. 142 De plus, Ie Canada s' est dote d'une Loi sur les langues ofjicielles143 et d'un 

commissaire aux langues officielles. 144 La mise en application de ces droits juridiques et 

constitutionnels rei eve des tribunaux. 145 Les cadres juridiques etablis apres 1867 attribuent 

beaucoup plus clairement un role en matiere de protection des intert~ts des minorites a 

d'autres institutions que Ie Senat. 

104. Les revendications concernant l'importance de ce pretendu role doivent etre 

soupesees en regard du fait que les articles 41 et 42 de la partie V de la Loi 

constitutionnelle de 1982 ne prevoient rien a cet egard. S'il etait aussi «fondamental » que 

ses partisans Ie proposent, on pourrait s'attendre a ce que l'article 41 ou 42 en fasse 

mention. 

105. Par contre, dans la mesure OU la representation des minorites peut etre definie 

comme un role reconnu du Senat, rien dans Ie projet de loi C-7 n'empechera l'execution de 

ce role. Ce projet de loi ou les projets precedents n'ont aucune incidence sur Ie nombre total 

de senateurs et leur repartition entre les diverses provinces (ou regions). Rien dans ce projet 

de loi n'affecte la capacite des senateurs a defendre et a representer certaines minorites, 

regions ou causes. Rien dans Ie projet de loi C-7 ne s'ecarte du principe de la representation 

equitable des regions ou ne laisse supposer une modification de la repartition des sieges 

141 Renvoi relatif a la secession du Quebec, par. 82, Sources du P .G.c., onglet 21. 
142 Avis du professeur Manfredi, Dossier du P.G.C., vol. XVI, onglet 105, par. 25-26. 
143 Loi surles langues officielles, R.S.C. 1985 ch. 31 (4e Suppl.), Sources du P.G.c., onglet 51. 
144 Loi sur les langues officielles, s. 49, Sources du P.G.C., onglet 51. 
145 R. c. Beaulac, [1999] 1 R.C.S. 768, Sources du P.G.C., onglet 14; Solski (Tuteur de) c. Quebec (procureur 
general), [2005] 1 R.C.S. 201, Sources du P.G.C., onglet 23. 
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senatoriaux entre les regions ou provinces qui pourrait avoir une quelconque incidence 

nefaste sur les inten~~ts en matiere de representation. 

106. Le projet de loi C-7 n'empecherait en rien un premier ministre de tenir compte des 

interets des minorites lorsqu'il soumet des noms. Les representants des minorites, queUe 

que soit la fayon dont ils sont detinis, demeureront un facteur dont un premier ministre 

pourra tenir compte lorsqu'il exerce sa discretion. 

107. Le projet de loi C-7 peut egalement permettre de favoriser la mise en reuvre de 

processus qui amelioreraient la representation des minorites. II permettrait aux provinces de 

mettre en place des processus consultatifs. Rien n'empeche une province d'etablir, aux fins 

des consultations, des circonscriptions electorales coi"ncidant avec les groupes ou les 

minorites des regions de la province. De cette fayon, une province pourrait preserver la 

representation des minorites cultureUes ou linguistiques au Senat tout en respectant Ie 

processus consultatif propose dans la loi. C'est exactement ce qu'aurait fait une loi 

proposee au Nouveau-Brunswick. Le projet de loi 64, Loi concernant la selection des 

candidats senatoriaux, aurait divise Ie Nouveau-Brunswick en cinq circonscriptions 

electorales. II semble que ces circonscriptions etaient sensibles aux preoccupations 

linguistiques. 146 Ceci souligne Ie fait que Ie projet de loi C-7 accroitra la capacite des 

provinces a concevoir des processus capables de faciliter la representation des inten~ts des 

minorites. 

108. Meme si nous devions presumer, aux fins du debat, que Ie Senat a evolue pour 

devenir un defenseur des droits des minorites, queUes qu'eUes soient, ce role ne serait 

amoindri par aucune des ref ormes proposees dans Ie projet de loi C-7 ou les autres projets 

de loi deja presentes. Meme si des principes fondamentaux non ecrits meritent 

consideration, ces principes devraient etre reconcilies entre eux - Ie federalisme (afin, par 

exemple, que la representativite regionale du Senat soit preservee); la democratie (en 

encourageant, par exemple, la participation populaire dans Ie processus de nomination); Ie 

146 Le projet de loi 64, Loi concernant la selection des candidats senatoriaux, 2e Session, 57e It~gislature, 
Nouveau-Brunswick. 60-61 Elizabeth II, 2011-2012 art.5(1). Le projet de loi est mort apres la premiere 
lecture. Sources du P.G.C., onglet 30. 
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constitutionnalisme (en respectant, par exemple, les procedures juri diques prevues par la 

partie V de la Loi constitutionnelle de 1982 et en rehaussant la structure de prise des 

decisions politiques). Tous ces principes militent en faveur de la legislation proposee. 

vii) Aucun poids ne devrait etre accorde aux rapports d'« experts» en matiere de 

droit interne 

109. Plusieurs parties ont depose des rapports d'experts dans cette cause. Certains, 

comme les opinions des professeurs Heard et Desserud deposes par Ie procureur general du 

Quebec, sont des avis juridiques deguises en science politique. 147 C' est au juge, et non aux 

experts, de trancher les questions de droit interne. 

110. Des elements centres comme il se doit sur des faits historiques et sur la theorie 

politique peuvent etre utiles a la Cour. Dans la me sure ou la Cour s'interesse aux avis 

juridiques de plusieurs universitaires et avocats concernant la cause en question, les comites 

du Senat qui ont examine les versions precedentes de la loi ont entendu des douzaines 

d' experts, dont les avis (contradictoires) sont joints au dossier. 148 

II. Reponses aux questions du renvoi 

A. Question l(a, d et f) : Le Parlement peut imposer une limite de la duree des 

mandats. 

111. En 1965, Ie Parlement a fixe Page de retraite obligatoire des senateurs a 75 ans. En 

vertu de l' article 44, Ie Parlement peut egalement limiter la duree des mandats a 8 

ou lOans, ou a la duree de vie de deux ou trois legislatures, etant donne que cela ne figure 

pas parmi les matieres enoncees dans Particle 42. 

112. L'article 42 eXlge Ie consentement des provinces a l'egard de seulement quatre 

types de ref ormes du Senat : les pouvoirs du Senat, Ie mode de selection des senateurs, Ie 

nombre de senateurs issus de chaque province, et les exigences relatives a la residence. 

147 Dossier du procureur general du Quebec, onglets 36 et 37. 
148 Dossier du P.G.C., vol. XI-XIV. 
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Aucune de ces matieres n'a d'incidence sur la competence du Parlement d'imposer une 

limite a la duree des mandats. 

i) Le Senat a reconnu Ie bien-fonde de la limite de la duree du mandate 

113. On s'interroge sur la limite de la duree des mandats des senateurs depuis que Ie 

Senat existe, comme l'illustre la partie I du present memoire. 149 Un theme commun aux 

diverses etudes concernant les questions posees est Ie fait que la limite de la duree des 

mandats constituerait une reforme opportune et necessaire au renouvellement et a une 

vitalite continue du Senat. 150 La limite de la duree des mandats a longuement ete etudiee 

par deux comites au Senat au cours des audiences qu'ils ont tenues concernant Ie projet de 

loi S-4; ils ont tous deux conclu qU'elle etait souhaitable. 

114. Le rapport du comite senatorial special sur la reforme du Senat a souligne que la 

question de la reforme du Senat en general, et la limite de la duree des mandats en 

particulier, a ete etudiee «[ d]epuis plusieurs decennies ».151 La reconnaissance par des 

comites senatoriaux de la valeur democratique de la limite de la duree des mandats des 

senateurs nommes n' est que la continuation des conclusions semblables, au fil des annees, 

de plusieurs rapports gouvernementaux ou parlementaires, de groupes de retlexion et de 

documents d'orientation.152 L'on y retrouve Ie rapport de 1980 du comite senatorial 

permanent des affaires juridiques et constitutionnelles (<< rapport Goldenberg »); les 

rapports conjoints du Senat et de la Chambre des communes (Molgat-MacGuigan 1980, 

Molgat-Cosgrove 1984, ce dernier ayant reconnu qu'une limite de la duree des mandats a 
neuf anspuisse etre mise en ceuvre par l'entremise de l'article 44 de la Loi de 1982);153 

Beaudoin-Edwards (1992); livres blancs gouvernementaux (Livre blanc federal de 1991); et 

rapports de fondations tiers (Canada West Foundation, 1981). 

115. Comme Ie souligne Ie comite senatorial special dans son rapport : 

149 Voir la discussion de la partie Iconcemant les deliberations sur Ie Senat prealables a la Confederation. 
150 Voir les etudes et rapports notes au par. 44 de la partie I. 
151 Rapport du comite senatorial special, Dossier du P.G.C., vol. VI, onglet 25, p. 120. 
152 Comite senatorial special, Dossier du P.G.C., vol. VI, onglet 25, p. 147. 
153 Dossier du P.G.C., vol. III, onglet 19, p.78. 
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Les conclusions de tous les exercices de renouvellement de la Constitution, fondees 
sur une etude serieuse et des consultations avec des citoyens, des universitaires et 
autres, abondent dans Ie meme sens et appuient une certaine forme de limite de la 
duree du mandat des senateurs. Malgre les divergences dans certains domaines et un 
desaccord manifeste dans d'autres, il faut noter que presque tous ceux qui ont 
examine cette question partagent Ie meme avis. 154 

116. Le rapport du comite senatorial special de 2007 (depose apres ce1ui du comite 

special) a egalement reconnu qu'il est approprie d'imposer une limite ala duree du mandat 

des senateurs. 155 Ce comite etait toutefois en faveur d'un mandat non renouve1able 

de 15 ans. 156 

117. Comme Ie comite senatorial special, Ie comite senatorial permanent a entendu 

plusieurs temoins. 157 Cependant, la presentation du professeur Joseph Magnet a ete 

representative de I' approche adoptee par Ie comite. Le professeur Magnet a suggere qu'un 

tribunal verrait Ie projet de loi S-4 comme « un element d'une demarche globale » visant a 

modifier «progressivement » la representation regionale du Senat, d'abord en etablissant la 

limite de la duree des mandats, puis en introduisant des elections. 158 D' autres ont emis la 

meme hypothese. 159 II apparalt aussi qu'une grande partie de la preoccupation du comite 

permanent etait axee sur l'introduction du projet de loi C-43. L'Ontario et Ie Quebec ont 

tous deux ecrit au comite afin de souligner leurs preoccupations concernant I' etablissement 

d'un lien entre Ie projet de loi S-4 et Ie projet de loi C_43. 160 

118. Le probleme de cette approche, suggeree par Ie professeur Heard dans son rapport 

154 Comite senatorial special, p. 5, Dossier du P.G.C., vol. VI, onglet 25, p. 122. 
155 Rapport du comite senatorial permanent des Affaires juridiques et constitutionnelles concernant Ie projet 
de loi S-4, Dossier du P.G.c., vol. VII, onglet 27, p. 139 (<< rapport du comite senatorial permanent »). 
156 Rapport du comite senatorial permanent, Dossier du P.G.C., vol. VII, onglet 27, pp.139. 
157 La liste de temoins du comite senatorial accueilli des presentations orales ou ecrites des professeurs Joseph 
Magnet, Errol Mendes, Alan Cairns, Patrick Monahan et Peter Hogg entre autres, Dossier du P.G.c., vol. VII, 
onglet 27. 
158 Comite senatorial permanent, Dossier du P.G.C., vol. VII, onglet 27, pp. 152-153. 
159 Comite senatorial permanent, Dossier du P.G.C., vol. VII, onglet 27, pp. 153-154 (Roger Gibbins et 
professeur Errol Mendes); pp. 156-157122 (professeur Alan Cairns). 
160 Comite senatorial permanent, Dossier du P.G.C., vol. VII, onglet 27, pp. 160-161 (Ontario); p. 163-164 
(Quebec). 
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depose devant la presente Cour et dans temoignage devant Ie comite permanent,161 reside 

dans Ie fait qu'il s'appuie sur I'hypothese que la legislation qui traite de la limite de la 

duree du mandat est une sorte de cheval de Troie dissimulant un plan legislatif visant a 

introduire l'election directe des membres du Senat. 162 Le projet de loi doit etre interprete 

tel qu'il est redige; les parties qui la constituent doivent etre examinees en vue de 

determiner la constitutionnalite de l'ensemble tant individuelIement que colIectivement. 

ii) Objet des reformes proposees 

119. S'il subsistait un doute quant a l'intention du gouvemement de porter la question de 

la limite de la duree des mandats devant Ie Parlement, il a ete dissipe par Ie temoignage du 

premier ministre devant Ie comite senatorial special. II a declare: 

[ ... J je crois dans les idees qui sont a l'origine d'une Chambre haute. II est essentiel 
que Ie Canada ait une chambre haute qui fasse un second examen objectif efficace. II 
est essentiel que Ie Canada ait une chambre haute qui donne la possibilite de 
s'exprimer a nos diverses regions. II est essentiel que Ie Canada ait une chambre 
haute fondee sur une legitimite democratique. 163 

120. Le premier ministre a ajoute qu'un projet de loi distinct portant sur des elections 

consultatives verrait bientot Ie jour. 164 II a accepte l'idee qu'un processus de reforme « pas 

a pas» ou progressif du Senat etait inevitable. 165 

121. Le premier ministre a reconnu qu'une election directe des senateurs (qui n'avait ete 

proposee par aucune loi presentee au Parlement et ne l' est pas non plus dans Ie renvoi 

soumis ala presente Cour) necessiterait Ie consentement des provinces: 

Ma vision du Senat est celIe d'une assemblee bien structuree, a titre d'institution 
nationale importante, et pas en tant qu'institution federale ni qu'institution 

161 Dossier du P.G.C., vol. XIV, onglet 99, pp. 139-140. 
162 Voir aussi Ie resume du temoignage du professeur Errol Mendes, qui a declare que Ie projet de loi SA 
entrainerait un « chaos constitutionnel », rapport du comite senatorial permanent, Dossier du P.G.C., vol. VII, 
onglet 27, p. 165-166. 
163 Audience du comite senatorial special pp. 2 a 7, 7 septembre 2006, Sources du P.G.C., onglet 56. 
164 Audience du comite senatorial special pp. 2 a 8, 7 septembre 2006, Sources du P.G.c., onglet 56. 
165 Audience du comite senatorial special pp. 2 a 10 et 2 all, 7 septembre 2006, Sources du P.G.C., 
onglet 56. 
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provinciale. 11 ne fait aucun doute que pour modifier Ie processus de fa90n 
constitutionnelle formelle - afin de proceder a l'election des senateurs -, Ie 
consentement des provinces serait indispensable. 166 

Le premier ministre a ensuite explique l'objet de la proposition legislative qui a ete deposee 

devant Ie Parlement depuis la premiere presentation du projet de loi C-43 et qui est a 

l' etude dans Ie present renvoi : 

Le gouvemement voudrait obtenir la capacite de consulter la population avant de 
proceder a des nominations au Senat. De toute evidence, il s'agit la d'une etape 
provisoire de democratisation, mais nous estimons qu' elle serait importante. 167 

122. L'erreur de ceux qui suggerent que Ie projet de loi C-7 est inconstitutionnel est de 

confondre les processus distincts suivant : (a) des elections directes des senateurs, et (b) des 

mecanismes consultatifs visant a connaitre les preferences du public sur d'eventuelles 

nominations au Senat. Comme Ie premier ministre l'a clairement souligne, la loi n'a pas 

pour objet une election directe. 

123. En interpretant l'intention du projet de loi, les critiques donnent l'impressionque ce 

projet vise l'election des senateurs plutot que leur nomination conformement au droit 

constitutionnel. Cela est contraire aux principes fondamentaux d'interpretation de la loi. 

Plutot que de lire Ie libelle clair du texte ou de chercher des expressions d'intention, ils 

tentent de lui attribuer un sens cache. Leurs opinions ne trouvent appui sur aucune 

interpretation raisonnable liee a la legislation en cause. 

iii) Effet pratique de la limite de la duree du mandat 

124. La partie V de la Loi constitutionnelle de 1982 retrace 1 'historique des recherches de 

procedures de modification. De maniere generale, plus Ie changement est pro fond, plus 

exigeante est la procedure. Comme Ie soulignait Ie Livre blanc de Guy Favreau, lorsque la 

modification aura des incidences sur l' ensemble des provinces ou entralnera un changement 

166 Audience du comite senatorial special pp. 2 a 13, 7 septembre 2006, Sources du P.G.C., onglet 56. 
167 Audience du comite senatorial special, p. 2: 13, 7 septembre 2006, Sources du P.G.C., onglet 56. Voir aussi 
audience du comite senatorial special p. 2:20, 7 septembre 2006 qui explique que Ie processus d'election des 
senateurs constitue un choix d'elections consuitatives, Sources du P.G.C., onglet 56. 
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structurel, celles-ci devront faire partie du processus. La modification de la limite de la 

duree des mandats n' est pas une modification profonde ou structurelle. Les pouvoirs, la 

portee et Ie role du Senat restent les memes. Tout ce que cela changera sera la duree 

potentielle du mandat des senateurs. II s'agit d'une modification modeste et evolutive, 

coherente avec les suggestions des nombreuses entites qui se sont penchees sur la question, 

et relevera la legitimite de l'institution. 

125. Ce qui s'est reellement produit au Senat reflete la modestie de la proposition. Le 

nombre moyen d'annees de service au Senat depuis 1965, les senateurs actuels compris, est 

de 11,3 ans, la mediane etant de 9,8 ans. Si l'on elargit 1'exercice a l'epoque de la 

Confederation, ces chiffres augmentent legerement a 13,9 et 12,8 ans respectivement.!68 

Prenant compte des durees moyenne et mediane d'une legislature, respectivement 

de 3,2 ans et de 3,6 ans, Ie mandat de neuf ans propose dans Ie projet de loi C-7 s'etendrait 

sur trois legislatures, possiblement sur une quatrieme.!69 Un senateur dont Ie mandat 

s'etend a neuf annees afficherait une continuite importante comparativement au roulement 

qui s'opererait dans la Chambre des communes.!70 

126. L'imposition d'une limite ala duree des mandats proposee dans les projets de loi a 

l' etude (de huit a dix ans ou pour la duree de vie de deux ou trois legislatures -

jusqu'a 12 ans) est parfaitement conforme a la realite actuelle de la duree du mandat des 

senateurs a la Chambre haute et, en I' occurrence, ne constitue pas une modification 

significative du Senat. Elle est aussi conforme a la norme intemationale. La plupart des 

legislatures federales bicamerales ont une duree de vie bien inferieure a neuf ans. En fait, 

les durees des mandats proposees dans les projets de loi figurent parmi les plus longues au 

monde.!7! 

B. Question l(e) : Le Parlement peut rendre les mandats renouvelables 

168 Avis du professeur Manfredi, Dossier du P.G.c., vol. XVI, onglet 105, tableau 5, p. 135. Ces chiffres sont 
semblables a ceux calcules par M. Stilbom, bien que les siens soient legerement superieurs en raison d'un 
echantillon plus restreint et plus recent. Comparer rapport Stilbom, Dossier du P.G.C., vol. XVII, onglet 106, 
par. 177-179. 
169 Avis du professeur Manfredi, Dossier du P.G.c., vol. XVI, onglet 105, par. 54. 
170 Avis du professeur Manfredi, Dossier du P.G.c., vol. XVI, onglet 105, par. 54. 
171 Avis du professeur McCormick, Dossier du P.G.C., vol. XVII, onglet 107, par. 28-29. 
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127. La procedure de modification enoncee a l'article 44 de la Loi constitutionnelle 

de 1982 pourrait etre employee pour traiter du renouvellement des mandats des senateurs. 

D'aucuns s'opposent au fait de permettre Ie renouvellement des mandats en soutenant que 

ce1a pourrait rendre les senateurs redevables au premier ministre en poste au moment du 

renouvellement de leur nomination. D' autres estiment que Ie renouvellement accroitrait la 

continuite du Senat, tout en permettant que les travaux importants en cours ne fassent pas 

les frais de la fin d'un mandat. Mais de tels avantages et inconvenients sont les fruits de 

debats politiques qui ne concement pas la question constitutionnelle soumise a la presente 

Cour. Le renouvellement des mandats n'est pas evoque dans l'article 42, et il n'existe 

aucune raison de lire la partie V comme exigeant Ie consentement des provinces pour ce 

genre de reforme. 

C. Question l(g) : Le Parlement peut appliquer la limite de la duree des mandats de 

fa~on retrospective. 

128. L'article 44 autorise egalement Ie Parlement a limiter la duree des mandats des 

senateurs de maniere retrospective. 11 s'agit d'un precepte suivant lequel « une loi doit etre 

interpretee en fonction du probleme auque1 elle est censee remedier ».172 Lorsque des 

modifications legislatives remedient a des maux, il convient de leur accorder un effet 

retroactif afin d'empecher Ie mefait de se reproduire. 173 De plus, Ie Parlement peut 

supprimer des droits retroactivement pour remedier a un mefait. 174 Lorsque l'application 

non retroactive de la loi l'empecherait d'accomplir son role de reparation, la presomption 

voulant qu' on ne puisse porter atteinte aux droits acquis peut etre refutee. 175 La logique 

selon laquelle Ie role de reparation de la loi devrait etre applique de fayon retroactive dans 

cette situation reside dans Ie fait de reconnaitre que la [traduction] «protection des droits 

172 Canada 3000 Inc., Re: Inter-Canadien (1991) Inc. (Syndic de), [2006] 1 R.C.S. 865,2006 CSC 24, par. 
36, Sources du P.G.C., onglet 6. 
173 Campbell c. Campbell (1995), 130 D.L.R. (4e) 622 (Man. c.A.), par. 20, demande d'autorisation d'appel 
rejetee, [1996] S.C.C.A. No. 32, Sources du P.G.C., onglet 5. 
174Acme (Village) School District No. 2296 v. Steele Smith, [1933] R.C.S. 47, pp. 52-53, Sources du P.G.C., 
onglet 1; Ruth Sullivan, Sullivan on the Construction of Statutes 5e ed. (Markham: LexisNexis Canada Inc., 
2008), p. 725, Sources du P.G.C., onglet 60; and William Feilden Craies, M.A., A Treatise on Statute Law 4e 

ed. (London: Stevens & Haynes, 1906), p. 332, Sources du P.G.C., onglet 68. 
175 Sullivan p. 726, Sources du P.G.C., onglet 60; et Corp. Hopital Bellechasse c. Pilotte, [1975] 2 R.C.S. 454, 
pp. 460-461, Sources du P.G.C., onglet 3. 
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acqUls retardera la mIse en ceuvre d'un projet de loi conc;u pour eliminer un mefait 

particulier et permettre ainsi la continuite du mefait ».176 

129. Le« mefait » en question ici est capital: les ref ormes proposees visent it repondre 

aux preoccupations de longue date qui nuisent it la legitimite du Senat en tant qu'institution 

democratique. 177 Sans une application retroactive des lois, l'objectif visant it accroi'tre la 

legitimite du Senat pourrait rester hors d'atteinte pour une generation encore. Par 

consequent, des lois limitant la duree des mandats des senateurs doivent pouvoir etre 

appliquees de maniere retrospective. 

D. Questions 2 et 3 du renvoi: consultations puhliques 

i) L'adoption de processus consultatifs ne necessite pas la modification de la 

Constitution 

130. Les facteurs qu'un premIer ministre peut prendre en compte pour decider des 

candidats qu'il recommandera au gouverneur general en vue d'une nomination au Senat ne 

sont pas prevus par la Constitution. Un premier ministre peut, it sa discretion, tenir compte 

de tout facteur qu'il estime pertinent. Le projet de loi it l'etude dans Ie present renvoi ne lui 

6te pas ce pouvoir discretionnaire; tout au plus Ie contraint-il it prendre en compte les 

resultats d'un processus consultatif. Ce type de modification se resume it une contrainte 

imposee au pouvoir conventionnel du premier ministre de soumettre des noms de candidats 

senatoriaux au gouverneur general; elle n'exige pas de recourir aux procedures de 

modification des articles 41 ou 42. 

ii) Vne consultation n'implique pas une election directe 

131. Le principal argument it l'encontre du projet de loi C-20, qui proposait un processus 

national de consultation des electeurs au sujet de leurs preferences quant aux nominations 

senatoriales, est la notion mal comprise que cela entrainerait de fait une election directe des 

176 Pierre-Andre Cote, Interpretation des lois, 3e ed., (Scarborough: Carswell, 2000), p. 172, Sources du 
P.G.C., onglet 55. 
177 Avis du professeur McCormick, Dossier du P.G.C., vol. XVII, onglet 107, par. 21 et 46. 
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senateurs. 178 II n'existe aucun element factuel etayant cet argument; il s'appuie sur une 

hypothese deraisonnable de deroulement des evenements dans une tentative de creer un 

obstacle constitutionnel a une modification legislative qui releve entierement de la 

competence du Parlement federal. 

132. L' experience de l' Alberta demontre que les craintes soulevees par certains, qui font 

valoir qu'il s'agit simplement des premisses d'une election directe des senateurs, sont 

exagerees. Le processus de l' Alberta permettant d'identifier de potentiels candidats 

senatoriaux n' a pas eu pour effet de transformer Ie Senat en organe elu directement. Par 

exemple, a quatre occasions, les vainqueurs de ces elections n'ont pas ete nommes. 179 

Parmi les dix candidats dont Ie nom a ete soumis a l'appreciation de Bureau du Conseil 

prive de la Reine conformement au paragraphe 3(1) de la Senatorial Selection Act de 

1 'Alberta, seuls cinq ont ete nommes au Senat. 180 Bien qu'a n'en pas douter Ie refus de 

nommer les vainqueurs puisse s'expliquer en partie par des facteurs politiques ou des 

circonstances uniques ( comme l' engagement a effectuer des nominations pendant 

l'echeancier de la ratification de l' Accord du lac Meech181
), il demontre que plusieurs 

facteurs peuvent s'averer pertinents dans la decision d'accepter ou de rejeter Ie resultat d'un 

processus consultatif. Le projet de loi C-7 obligerait Ie premier ministre a « tenir compte» 

des resultats du processus, mais ne limite pas l'eventail de candidats senatoriaux 

envisageables. 

133. Les consequences du processus de l' Alberta concernant les caracteristiques des 

personnes qui servent au Senat se sont averees negligeables. Comme l'indique Ie professeur 

Manfredi [traduction] «les elections des candidats senatoriaux nommes en Alberta n'ont 

178 Andrew Heard, An expert opinion of Bill C-7 an Act respecting the selection of senators and amending the 
Constitution Act, 1867 in respect of Senate term limits (October 2012), dossier du procureur general du 
Quebec, Vol. V, Tab 36, p. 92, where he says that the consultative electoral process is "in substance a direct 
election". 
179 Avis du professeur Manfredi, Dossier du P.G.C., vol. XVI, onglet 105, par. 44. Avis du professeur 
McCormick, Dossier du P.G.C., vol. XVII, onglet 107, par. 40-42. 
180 Avis du professeur Manfredi, Dossier du P.G.c., vol. XVI, onglet 105, par. 38. 
181 Avis du professeur McCormick, Dossier du P.G.C., vol. XVII, onglet 107, par. 40-42. 
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pas penms d'elire des senateurs dont l'experience professionnelle et de VIe vane 

enonnement de celle des senateurs nommes par Ie biais du processus nonnatif ».182 

134. L'amelioration de la participation du public au processus de nomination ne conduira 

pas inexorablement it un Senat qui concurrence la Chambre des communes et entrai'ne une 

impasse legislative. Les senateurs nommes pour un mandat non renouvelable seraient libres 

d'exercer leurs «responsabilites en matiere de representation en tant que membres d'un 

conseil plutot qu'it titre de representant ».183 Etant donne qu'ils seraient libres des pressions 

d'une circonscription et de la necessite de faire face it une reelection, les senateurs 

deviendraient independants de ceux qu'ils representent et pourraient fonnuler des opinions 

en tenant compte des souhaits de I' electorat, ainsi que de leurs propres opinions. 184 En 

outre, ils ne subiraient probablement pas les pressions d'une nomination apres Ie Senat 

compte tenu de leur age au moment de leur nomination (une moyenne d'age de 63 ans dans 

Ie cas des senateurs du processus electoral albertain) et de la duree de service (neuf ans), 

qui leur ferait commencer une carriere postsenatoriale it 72 ans. 185 

135. Bien que l' enthousiasme public et politique pour la rMonne pUlsse inciter les 

provinces it entamer Ie processus consultatif, et les premiers ministres it en refleter Ie 

resultat dans leurs recommandations, l'inverse est egalement possible. Certaines provinces 

peuvent choisir de ne pas participer. II serait impossible aux futurs premiers ministres de 

recouriT au processus consultatif dans les provinces non participantes, et l' option serait 

affaiblie davantage si Ie processus est mal accueilli par les provinces et Ie public. 186 

iii) Un processus consultatif federal ou provincial est constitutionnel 

136. L' adoption d'une loi concernant les personnes que Ie premIer ministre peut 

consulter et la maniere dont il do it Ie faire ne necessite pas de modifier la Constitution. Le 

Parlement peut edicter une loi relative au Senat en application de son pouvoir general ou 

182 Avis du professeur Manfredi, Dossier du P.G.c., vol. XVI, onglet 105, par. 46. 
183 Avis du professeur Manfredi, Dossier du P.G.C., vol. XVI, onglet 105, par. 49. 
184 Avis du professeur Manfredi, Dossier du P.G.C., vol. XVI, onglet 105, par. 48-49. 
185 Avis du professeur Manfredi, Dossier du P.G.C., vol. XVI, onglet 105, par. 50. 
186 Avis du professeur Stilbom, Dossier du P.G.C., vol. XVII, onglet 106, par. 194-195. 
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residuaire de legiferer pour la paix, l'ordre et Ie bon gouvernement du Canada en vertu de 

l'article 91 de la Loi constitutionnelle de 1867. Meme si l'on envisageait qu'un tel 

changement puisse necessiter une modification, I' article 44 de la Loi constitutionnelle 

de 1982 servirait de fondement constitutionnel it une telle reforme, etant donne qu'un 

processus de consultation federal, provincial ou territorial permettant de choisir des 

candidats senatoriaux potentiels ne fait pas partie des matieres enoncees it I' article 42. 

iv) Un processus federal est constitutionnel en vertu du pouvoir de legiferer pour la 

paix, l'ordre et Ie bon gouvernement 

137. La competence constitutionnelle du Parlement d'entreprendre des consultations 

nationales quant aux candidats senatoriaux, ou de recommander aux provinces une loi­

cadre pour leurs processus consultatifs, repose sur l'alinea liminaire de l'article 91 de la Loi 

constitutionnelle de 1867, Ie pouvoir « general» ou « residuaire » de legiferer pour la paix, 

l'ordre et Ie bon gouvernement du Canada. Par exemple, la Loi sur les langues officielles187 

s'applique aux institutions federales, y compris au « Senat» (art. 3). Dans l'arret Jones c. 

Procureur general du Nouveau-Brunswick,188 Ie juge en chef Laskin, qui statuait au nom de 

la presente Cour, a declare: «Je ne doute aucunement qu'il etait loisible au Parlement du 

Canada d'edicter la Loi sur les langues officielles » restreinte qu'elle etait aux institutions 

du Parlement et du gouvernement du Canada, it titre de loi pour la paix, I' ordre et Ie bon 

gouvernement du Canada, et « du caractere purement residuaire du pouvoir legislatif» que 

ces mots conferent. 

138. Le caractere consultatif de la Loi re!erendairel89 federale et des homologues 

provinciaux semblables est evident. L'article 3 de la Loi federale autorise Ie gouverneur en 

conseil it entamer « la consultation du corps electoral canadien par voie referendaire sur une 

question relative it la Constitution du Canada ». En outre, la presente Cour a decide, dans Ie 

Renvoi relatif it la secession du Quebec, que les resultats d'un referendum « n' ont aucun 

role direct ni effet juridique dans notre regime constitutionnel, mais un referendum peut 

187 Loi sur fes fangues officielles, s. 49, Sources du P.G.C., onglet 51. 
188 [1975] 2 R.C.S. 182, p.l89. 
189 Le titre complet de la loi federal est Ie suivant : Loi concernant fes rejerendums sur fa Constitution du 
Canada, L.C. 1992, ch. 30. 
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certainement fournir un moyen democratique de connaitre l'opinion de l'electorat sur des 

questions politiques importantes dans un cas precis ».190 

139. II n'y a aucun changement dans la maniere dont les personnes sont nommees au 

Senat en vertu de l' article 24 de la Loi constitutionnelle de 1867. Le caractere consultatif du 

processus signifie que Ie gouverneur general conserve Ie pouvoir juridique de nommer des 

personnes ayant les qualites voulues au Senat, et Ie premier ministre, son pouvoir 

discretionnaire conventionnellement reconnu de recommander au gouverneur general toute 

personne satisfaisant aux conditions de base, qu' elle ait ou non ete choisie par l' entremise 

d' un processus consultatif. 

140. II n'y a aucun changement au «mode de selection des senateurs» parce que la 

discretion essentielle du premier ministre est preservee, non supprimee. Le processus de 

consultation ajoute un element de transparence et de responsabilite au processus etant 

donne que Ie premier ministre pourrait payer un prix politique s'il ignore Ie vainqueur 

d'une election de candidats nommes. l9l Mais en l'absence de suppression pure et simple du 

pouvoir du premier ministre de proposer, ou de celui du gouverneur general de nommer, ou 

du transfert du pouvoir de nomination aux provinces, il ne s'agit pas d'une modification du 

«mode de selection ». 

141. L'histoire donne aussi un aperc;u de la signification de la phrase « mode de selection 

des senateurs ». Avant 1982, plusieurs des plus importantes initiatives de ref ormes du Senat 

etaient axees sur Ie remplacement du monopole federal en matiere de nomination soit par 

des systemes OU Ie pouvoir aurait ete partage entre les provinces et Ie gouvernement 

federal,l92 so it par des nominations relevant exclusivement de la responsabilite 

provinciale. 193 De tels changements auraient necessairement des incidences importantes sur 

Ie pouvoir du gouverneur general dans l' article 24 a mander «des personnes ayant les 

qualites voulues au Senat, » et suggerent Ie genre de modifications que les legislateurs 

190 Renvoi relatif a la secession du Quebec, par. 87, Sources du P.G.C., onglet 21. 
191 Avis du professeur McCormick, Dossier du P.G.C., vol. XVII, onglet 107, par. 50-51. 
192 Par exemple, Ie projet de loi C-60, Dossier du P.G.c., vol. II, onglet 13, p.26; Molgat-McGuigan, Dossier 
du P.G.C., vol. II, onglet 16, p.88. 
193 Groupe de travail sur l'unite canadienne, Dossier du P.G.C, vol. IX, onglet 31, recommandation 48, p. 43. 
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devaient avoir a l'esprit lorsqu'ils ont utilise cette phrase. De toute evidence, supprimer au 

gouverneur general son pouvoir en matiere de nominations et Ie donner aux assemblees 

legislatives aurait change Ie «mode de selection» d'une fayon qui impliquait un transfert 

du pouvoir des nominations. II s'agit d'un changement assez different d'un changement 

qui, au mieux, offre aux provinces la parole en ce qui a trait a la conception d'un processus 

qui permettra au premier ministre de proposer des candidats. 

142. L'utilisation des termes «tient compte» et «devrait » demontrent une preference 

marquee pour l'idee que les senateurs soient nommes a partir de listes dressees 

conformement aux lois provinciales et territoriales. L'idee que les decideurs pourraient se 

voir obliges de tenir compte de certains facteurs avant de prendre une decision est un 

concept bien connu en droit administratif et constitutionnel. Ainsi, un decideur pourrait etre 

oblige de tenir compte de criteres precises par (a) des normes indiquees dans des lignes 

directrices et des textes d' orientation politique,194 (b) des criteres enonces dans des textes 

de loi195 et (c) par l'interpretation judiciaire des droits constitutionnels.196 Dans aucun de 

ces contextes ne conclut-on que Ie pouvoir discretionnaire du decideur est entrave de fayon 

illegale ou inconstitutionnelle, car la prise en compte des facteurs, plutot que I' observance 

servile, est tout ce qui est requis. 197 En fait, la canalisation de l'exercice d'un pouvoir 

discretionnaire par des criteres prescrits est d'habitude consideree un atout puisqu'il rend la 

prise de decisions plus transparente, coherente et constante. Le projet de loi C-7 n'exige pas 

que Ie premier ministre formule des recommandations fondees sur la liste, et Ie gouverneur 

general n'est pas tenu de nommer les personnes qui s'y trouvent. En vertu de l'article 24 de 

la Loi constitutionnelle de 1867, Ie role du gouverneur general reste inchange. Ainsi, 

aucune modification de cet article n' est requise. 

194 Thamotharem c. Canada (Minister o/Citizenship and Immigration), [2008] 1 R.C.F. 385 (C.A.), para. 55-
62, Sources du P.G.C., ong1et 24. 
195 Voir, par exemp1e, Loi sur Ie systeme de justice penale pour les adolescents, par. 64(1.1); Loi sur les 
brevets, par. 21.08(2), Sources du P.G.c., ong1et 69; Loi sur les especes en peril, art. 38, Sources du P.G.c., 
ong1et 62. 
196 U.S.A. c. Cotroni, [1989] 1 R.C.S. 1469, p. 1498-1499, Sources du P.G.c., ong1et 25. 
197 H.W.R. Wade and C.F. Forsyth, Administrative Law, lOth ed. (Oxford: Oxford U. Press, p. 270), Sources 
de P.G.c. ong1et 38. 
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143. La consultation et Ie consentement des provinces seraient necessaires si une election 

directe des senateurs etait proposee. Le premier ministre a ete clair it ce sujet au cours de 

son temoignage devant Ie comite senatorial special qui a etudie Ie projet de loi S-4. Comme 

indique en detail plus haut, Ie premier ministre etait pleinement conscient et approuvait 

l'idee qu'une modification constitutionnelle visant it etablir l'election des senateurs 

necessiterait la participation des provinces. Mais ce n'etait pas l'objectif des projets de 

loi C-43 ou C-20, et ce n'est pas non plus celui du projet de loi C-7. 

144. Le processus consultatif du projet de loi C-7 est declenche uniquement lorsqu'une 

province choisit de Ie faire. Meme dans ce cas, un futur gouvemement peut decider 

d'abroger la loi. On ne peut pas non plus supposer que chaque province adoptera une telle 

loi (a ce jour, quatre provinces ont agi en ce sens), ou qu'une province qui Ie fera 

conservera toujours la meme approche. 198 

145. Dans la me sure ou une loi de ce genre a ete adoptee dans certaines proVInces 

(l'Alberta et la Saskatchewan) ou seulement proposee (la Colombie-Britannique et Ie 

Nouveau-Brunswick, par exemple), la terminologie de la loi reconnai't que les candidats 

selectionnes n' ont pas ete directement elus au Senat, mais qu'ils peuvent y etre nommes. 199 

146. L'hypothese selon laquelle les premIers mini stre s seront moralement ou 

politiquement tenus de choisir qu'a partir la liste est sans fondement. Meme si une telle 

hypothese etait pertinente aux nominations faites par I' actue1 premier ministre, une 

proposition que nous n'acceptons pas, rien dans la loi n'empecherait un futur premier 

ministre d'agir autrement. Les futurs premiers ministres qui n'ont pas presente Ie projet de 

loi ne se sentiraient pas necessairement tenus de nommer uniquement des candidats 

senatoriaux elus en application des processus provinciaux, meme en supposant que chaque 

province en ait adopte un. 

198 Avis du professeur Manfredi, Dossier du P.G.c., vol. XVI, onglet 105, par. 33. 
199 Alberta, Senatorial Selection Act, R.S.A. 2000, ch. S-5s., par. 3(1) et 3(2), Sources du P.G.C., onglet 26; 
Saskatchewan, An Act to provide for the Election of Saskatchewan Senate Nominees, 2009 Chapter S-46.003, 
art. 3(b), Sources du P.G.C., onglet 61; Colombie-Britannique, projet de loi 17, Senate Nominee Election Act, 
art. 5, Sources du P.G.C., onglet 29; Nouveau-Brunswick, projet de loi 64, Loi concernant la selection des 
candidats senatoriaux, art.l5, Sources do P.G.C., onglet 30. 



58 

147. Subsidiairement, si la Cour devait considerer ce type de changement comme 

necessitant une modification de la Constitution, il s'agirait d'une modification que Ie 

Parlement pourrait apporter en vertu de la procedure de prevue it l' article 44 de la Loi 

constitutionnelle de 1982. Les processus de consultation national et provinciaux envisages 

par les projets de loi C-20 et C-7, respectivement, ne touchent it aucune des questions 

concernant Ie Senat enoncees it l'article 42 de la Loi constitutionnelle de 1982. Comme 

pour les modifications de la limite de la duree des mandats, cette reforme pourrait etre mise 

en reuvre conformement it la procedure de l'article 44. 

E. Question 4 du renvoi: Le Parlement peut supprimer les conditions de propriete 

148. L'article 44 de la Loi constitutionnelle de 1982 est la procedure designee pour 

supprimer les conditions de propriete requise des senateurs et qui figurent aux 

paragraphes 23(3) et (4) de la Loi constitutionnelle de 1867. Les conditions de propriete ne 

sont pas mentionnees expressement aux articles 41 ou 42 de la Loi constitutionnelle 

de 1982, et toute modification de ces dispositions peut se faire conformement it l' article 44 

de la Loi constitutionnelle de 1982. 

149. Le texte de la Constitution ne laisse aucun doute quant au fait que Ie Parlement a Ie 

pouvoir, en vertu de l'article 44, d'abroger les dispositions portant sur la condition de 

propriete. L' article 23 de la Loi de 1867 enonce cinq conditions pour devenir senateur: 1) 

etre age de trente ans revolus (par. 23(1)); 2) avoir qualite de sujet de la Reine, soit par 

naissance, soit par naturalisation (par. 23(2)); 3) etre proprietaire des biens mobiliers et 

immobiliers d'une valeur de 4 000 $ (par.23(3) et (4)); 4) resider dans la province 

representee (par. 23(5)); et 5) en ce qui conceme la province de Quebec, resider ou etre 

proprietaire terri en dansla circonscription electorale representee. Parmi ces conditions, 

l'article 42 vise seulement l,a residence comme question necessitant Ie recours it la 

procedure de modification «7/50 ». II s'ensuit que les conditions de propriete doivent etre 

une question que Ie Parlement doit pouvoir traiter au moyen de la procedure de l'article 44. 





60 

i) L'article 38 est la procedure appropriee 

154. Plusieurs elements contextuels et textuels favorisent l' abolition du Senat au moyen 

de la procedure de modification de l' article 38 de la Loi constitutionnelle de 1982. D' abord, 

la procedure normale de modification constitue la procedure de modification par defaut 

pour les modifications constitutionnelles. Les procedures prevues aux articles 41 it 43, 

cependant, sont utili sees dans des circonstances particulieres. L'abolition du Senat ne figure 

pas parmi les questions ou matieres enoncees expressement dans l' article 41 de la Loi 

constitutionnelle de 1982. En revanche, la composition de la Cour supreme du Canada, une 

autre institution centrale, est nommement mentionnee dans cet article. Le paragraphe 42(1) 

relie specifiquement toute autre modification touchant it la Cour supreme du Canada it 

l'article 38. Si l'on avait souhaite que la possibilite de modifier ou de supprimer la 

composition ou les pouvoirs du Senat dependent de l' article 41, une formulation 

exceptionnelle semblable it celIe liee aux modifications de la Cour supreme aurait ete 

employee aux articles 41 et 42. 

155. Le Senat est vise uniquement it l'article 42, lequel renvoie it son tour specifiquement 

it l'article 38 et it la procedure normale de modification. L'article 42 mentionne seulement 

les pouvoirs du Senat, Ie mode de selection des senateurs, Ie nombre de senateurs par 

province et les exigences relatives it la residence. Etant donne que l'abolition du Senat n'est 

pas mentionnee expressement it l'article 41, et que l'article 44 n'est pas applicable parce 

l'abolition du Senat aurait necessairement des incidences sur les pouvoirs et les 

caracteristiques du Senat evoquees it l'article 42 de la Loi constitutionnelle de 1982, la 

procedure par defaut est la procedure normale de l'article 38. 

156. Dans Ie Renvoi relatif au rapatriement, cette Cour a examine des arguments selon 

lesquels une convention voulait desormais que I' on obtienne Ie consentement unanime des 

provinces pour modifier la Constitution.201 La Cour a refuse de reconnai'tre I'unanimite 

comme une regIe imperative alors qu'aucun texte n'eiayait cette idee. Le fait que, 

depuis 1982, nous avons mis en place des procedures de modification exhaustives qui 

201 Renvoi relatif au rapatriement, Sources du P.G.C., onglet 20. 
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n' abordent pas Ie genre de consensus necessaire aI' abolition du Senat devrait rendre la 

Cour encore plus reticente a voir une telle exigence dans la partie V. 

157. L'article 42 est revelateur pour une autre raison. Les aspects de la reforme du Senat 

qui necessitent Ie consentement des provinces sont enonces a l'article 42. La procedure de 

modification generale pourrait etre utilisee en vue de reharmoniser la repartition des sieges 

au Senat et de supprimer les «pouvoirs » du Senat. La suppression de ces caracteristiques 

cles du Senat par l'entremise de la procedure normale de modification suggere fortement 

que Ie Senat pourrait etre aboli au moyen de la meme procedure. 

158. Le fait que ces caracteristiques cles du Senat puissent etre modifiees au moyen de la 

procedure normale de modification mine davantage les arguments se10n lesque1s il est 

necessaire de preserver Ie Senat dans sa forme actuelle pour proteger les interets regionaux 

et provinciaux. II n'existe aucun role ou fonction fondamentaux ou inherents au Senat qui 

ne puisse faire l'objet d'une modification constitutionnelle en vertu de l'article 38. 

159. Si l'on interprete la Constitution de fayon progressiste, Ie role, les pouvoirs et meme 

l'existence du Senat doivent etre examines selon les circonstances, les valeurs et Ie contexte 

de la societe contemporaine. En ce qui concerne Ie Senat, ces valeurs se refleteraient dans 

les resolutions des assemblees legislatives provinciales elues democratiquement, et des 

Chambres du Parlement. 

160. L'abolition du Senat au moyen de la procedure normale de modification figurant a 

l'article 38 de la Loi constitutionnelle de i982 ne constituerait pas, de par son caractere 

veritable, une modification de la procedure de modification. Toute disposition faisant 

mention du Senat dans Ie texte de la Constitution serait caduque. L'abolition de la chambre 

haute de la legislature du Quebec offre un precedent en la matiere. L'article 71 et suivants 

de la Loi constitutionnelle de 1867 renvoie neanmoins au « Conseillegislatif de Quebec» 

meme si cet organe a ete aboli par laLoi concernant Ie Conseillegislatif, S.Q. 1968, ch. 9. 
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ii) L'article 41 n'est pas la procedure appropriee 

161. Le texte et Ie contexte des dispositions de la Constitution sont importants. 

L'exigence d'unanimite se limite aux modifications touchant aux cinq questions enoncees a 
l' article 41. La premiere des quatre questions porte sur les charges royales et vice-royales, 

Ie nombre de representants a la Chambre des communes, Ie statut et I 'usage du fran<;ais et 

de l'anglais, ainsi que la composition de la presente Cour. La derniere question enoncee a 
l'article 41 est la modification de la partie V elle-meme. Aucun de ces elements ne suggere 

explicitement que l' abolition du Senat devrait etre effectuee selon cette procedure. 

162. Le principal argument avance par ceux qui estiment la procedure de consentement 

unanime necessaire pour abolir Ie Senat est que l'abolition du Senat elle-meme constitue 

une modification de la partie V de la Loi constitutionnelle de 1982 et, par consequent, 

necessite un consentement unanime en application de l' article 41. 

163. Le Senat est expressement mentionne aux articles 38, 41 et 43 de la partie V. 

Toutefois, Ie Senat n'est pas un acteur essentiel en ce qui a trait a l'une quelconque de ces 

procedures multilaterales de modification prevue dans la Constitution. A l'exception de 

l'article 44 de la Loi constitutionnelle de 1982, Ie Senat dispose seulement d'un droit de 

veto suspensif concernant Ie processus de modification. L'absence du Senat n'empecherait 

pas l'adoption de modifications en vertu de l'article 38 (la forrnule 7/50), l'article 41 

(unanimite) ou par l'entremise de modifications bilaterales ou multilaterales en vertu de 

l'article 43. 

164. L'article 47 de la Loi constitutionnelle de 1982 etaye l'argument selon lequel 

l'accord du Senat n'est pas necessaire a l'adoption des principales categories de 

modifications de la Constitution. Cet article indique clairement qu'une modification de la 

Constitution peut etre adoptee en vertu des articles 38, 41, 42 ou 43, au defaut 

d'autorisation du Senat si celui-ci n'a pas adopte de resolution dans un delai de cent quatre­

vingts jours suivant l'adoption de celIe de la Chambre des communes et si cette derniere, 

apres I' expiration du delai, adopte une nouvelle resolution dans Ie meme sens. 
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AnnexeA 

1. Pour chacune des limites ci-apres proposees pour la duree du mandat des senateurs, Ie 
Parlement du Canada detient-il en vertu de l'article 44 de la Loi constitutionnelle de 1982, 
la competence legislative voulue pour apporter les modifications it l' article 29 de la Loi 
constitutionnelle de 1867 afin de prevoir : 

a) un mandat d'une duree fixe de neuf ans, tel que Ie propose l'article 5 du projet de loi C-
7, la Loi sur fa reforme du Senat; 

b) un mandat d'une duree fixe de dix ans ou plus; 

c) un mandat d'une duree fixe de huit ans ou moins; 

d) un mandat d'une duree fixe de deux ou trois legislatures; 

e) Ie renouvellement du mandat des senateurs, tel que Ie propose l'article 2 du projet de loi 
S-4, Loi constitutionnelle de 2006 (duree du mandat des senateurs); 

f) une limite it la duree du mandat des senateurs nommes apres Ie 14 octobre 2008, tel que 
Ie propose Ie paragraphe 4(1) du projet de loi C-7, Loi sur fa reforme du Senat; 

g) une limite retrospective it la duree du mandat des senateurs nommes avant 
Ie 14 octobre 20087 

2. Le Parlement du Canada detient-il, en vertu de l'article 91 de la Loi constitutionnelle 
de 1867 ou de l'article 44 de la Loi constitutionnelle de 1982, la competence legislative 
voulue pour edicter des lois qui permettraient de consulter, dans Ie cadre d'un processus 
national, la population de chaque province et territoire afin de faire connaitre ses 
preferences quant it la nomination de candidats senatoriaux, conformement au projet de loi 
C-20, Loi sur fes consultations concernant fa nomination des senateurs7 

3. Le Parlement du Canada detient-il, en vertu de l'article 91 de la Loi constitutionnelle 
de 1867 ou de l'article 44 de la Loi constitutionnelle de 1982, la competence legislative 
voulue pour prevoir un cadre qui viserait I' ediction de lois par les legislatures provinciales 
et territoriales - conformes it l'annexe du projet de loi C-7, Loi sur fa reforme du Senat-, 
pour consulter leurs populations afin de faire connaitre leurs preferences quant it la 
nomination de candidats senatoriaux7 

4. Le Parlement du Canada detient-il, en vertu de l'article 44 de la Loi constitutionnelle 
de 1982, la competence legislative voulue pour abroger les paragraphes 23(3) et (4) de la 
Loi constitutionnelle de 1867 concernant la qualification des senateurs en matiere de 
propriete 7 

5. Pourrait-on, par l'un des moyens ci-apres, avoir recours it la procedure normale de 
modification prevue it l' article 38 de la Loi constitutionnelle de 1982 pour abolir Ie Senat : 
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a) ajouter une disposition distincte prevoyant que Ie Senat serait aboli a une date precise, a 
titre de modification de Ia Loi constitutionnelle de 1867, ou de disposition distincte des 
Lois constitutionnelles de 1867 a 1982 s' inscrivant m~anrnoins dans Ia Constitution du 
Canada; 

b) modifier ou abroger en tout ou en partie Ies renvois au Senat dans Ia Constitution du 
Canada; 

c) abroger Ies pouvoirs du Senat et eliminer Ia representation des provinces en vertu des 
alineas 42(1)b) et c) de Ia Loi constitutionnelle de 1982. 

6. Si Ia procedure norrnaIe de modification prevue a l'article 38 de Ia Loi constitutionnelle 
de 1982 ne perrnet pas d'aboIir Ie Senat, faudrait-iI recourir a Ia procedure de consentement 
unanime prevue a I' article 41 de cette loi? 
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